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l4ÉvÉnÉement de 
la RENTRÉE 06 Construisez votre réussite 

a v e  c l  e G r a n d L a r o u s s e 
« 5 v o l u m e s + A c t u a » 

Déjà plus de 250 000 familles 

font confiance au Grand Larousse 

pour se renseigner, se documenter 

et... réussir. 

TOUT E N C O U L E U R S , 
S U P E R B E M E N T R E L I E . 

• 5 volumes
+ 1 volume ACTUA 
grand format 21,5 x 28 cm 

• Luxueuse reliure 
dorée au fer, protégée 
d'une jaquette 

• 75 000 noms communs 

• 41 000 noms propres

• 3 260 pages,
28 panoramiques,
8 950 photos, dessins 
et cartes en couleurs. 

Toute la Presse Française 
applaudit le GRAND LAROUSSE 

«Son prix a été calculé pour toucher une clientèle familiale (...) 
L'accent est mis sur l'actualité vivante tant dans les domaines 

encyclopédiques que dans celui de la langue.» 

îtMmit 
«Etonnant à plus d'un titre. Par son prix exceptionnel... 

sa présentation... son contenu... 
Cet indispensable instrument de savoir est aussi un beau livre 

qu'on feuillette rien que pour le plaisir.» 

madame 
«Pour tous ceux qui recherchent un vrai et complet 

dictionnaire de la langue et une riche encyclopédie.» 

«Le grand dictionnaire Larousse fait le tour des connaissances 
et répond à toutes les curiosités.» 

fiance Soir 

^ L I R I A D  E BON POUR UN ESSAI GRATUIT ET UN CADEAU 

Complétez et renvoyez ce bon sous enveloppe sans l'affranchir 
à : LIRIADE, libre réponse n°3380 - 76159 MAROMME CEDEX 

• OUI, je désire recevoir le 1 e r volume du Grand Larousse «5 volumes + 
ACTUA» pour un examen gratuit de 10 jours et sans obligation d'achat, 
ainsi que mon cadeau définitif, une montre exclusive. Au terme de mon essai, 
je serai libre de vous renvoyer le volume à vos frais ou d'acquérir la collection , 
complète aux conditions précisées ci-contre. 

Nom (Majuscules) 

Prénom :

J Localité . 

Adresse complète 

Code postal I . 

1 1444 280 0359 1 6 6710 

Date 
et signature 
indispensables 

Offre valable pour la France métropolitaine sous réserve d'acceptation du dossier par Liriade. 

Conformément à la lai informatique et libertés du 06.01.1978, vous 
disposez d'un droit d'accès de rectification pour toute information 
vous concernant sur notre fichier. Si vous ne souhaitez pas 
recevoir de courier d'autres organismes qui pourraient utiliser ces 
informations, il vous suffit de nous le signaler par simple lettre. 

"Profitez 
de notre 
offre Rentrée 
96 
' • A l'examen 
gratuit et sans 
engagement : le 
("volume 
>  En cadeau 
définitif :
une montre 
exclusive
dès votre
essai gratuit

> En cadeau,
si vous souscrivez 

la collection : 
lune mini-chaîne 

Larousse vient de remettre à jour le célèbre Grand Larousse 
en 5 volumes en l'enrichissant d'un volume ACTUA, témoin 

de notre monde en pleine mutation. 

INDISPENSABLE I L e Grand 

Larousse est d'abord un dictionnaire de 

la langue française moderne, clair et 

pratique. Largement ouvert au 

vocabulaire d'au­jourd'hui, i l permet à 

chaque membre de la famille de 

développer une expression écrite et orale 

parfaite. 
ENCYCLOPEDIQUE 

] 

I L e Grand Larousse 
est aussi une encyclopédie complète qui 

répond à vos questions dans tous les 
domaines : histoire, géographie, art, littéra­
ture, sciences, techniques, économie, poli­
tique, sports, loisirs... i l renseigne, 
explique, démontre. 

ACTUALISÉ Parfait complé­
ment du Grand Larousse en 5 
volumes, A C T U A vous offre une mise 
à jour de votre dictionnaire étendue 
aux sujets les plus variés, tels que 
l'évolution de l 'ex­empire soviétique ou 
de la Communauté Européenne, la 
création de la nouvelle Bibliothèque de 
France... 

ECONOMIQUE 
A u terme de votre 

examen gratuit, vous pourrez demander à 
recevoir les 5 autres volumes en un seul 
envoi. Vous choisirez parmi les nom­
breuses facilités de paiement qui vous 
seront proposées dont un crédit gratuit de 
3 mois ou 91 F * par mois pendant 30 mois 
après un 1 e r versement de 161 F (détail 
dans votre 1 e r envoi). 

* Prix total de la collection : 2640 F. Coût du crédit sur 30 mois : 251 F. 
TEG de 7,6%. Crédit géré par Liriade. 

Liriade SA au capital de 17 000 000 F. 
Siège social 143, rue Blomet, B.P. 562, 
75726 Paris cedex 15 - RCS Paris B 331 261 800 
Tél. 45 66 64 67 



A C T U A L I T r^S 

LE MOIS 

E D I T 0 

CAP SUR L'EMPLOI ET LA POLITIQUE ÉDUCATIVE 

P our la rentrée 1996 et, 
au-delà, pour l 'année 

scolai re qui commence , le 
Sgen-CFDT a fixé le cap sur 
deux priorités : l'emploi et la po­
litique éducative. Elles s'inscri­
vent dans un contexte drama­
tique de progression des exclu­
sions de toutes sortes. La mon­
tée de la pauvreté en milieu 
scolaire en constitue un signe 
révélateur. De graves questions 
restent sans réponse : où en est 
la loi d'orientation contre l'ex­
clusion sans cesse différée? 
Où est la politique ambitieuse 
de lutte contre le chômage et la 
"fracture sociale", pourtant lar­
gement mise en avant durant la 
campagne présidentielle? L'ab­
sence de réponse sérieuse à 
ces questions est de plus en 
plus insupportable. La situation 
est potentiellement explosive. 
Notre secteur professionnel est 
pleinement concerné par l'em­
ploi. Plusieurs milliers de sup­
pressions de postes sont, à 
l'heure actuelle, prévues par le 
gouvernement dans l'éducation 
et dans le cadre du budget 
1997. A l'heure où le Service 
public d'éducation est souvent 
en première ligne pour lutter 
contre l'exclusion, pour faire 
face à la violence, de tels choix 
budgétaires seraient lourds de 
conséquence. 

La ba isse démographique, 
réelle dans tel ou tel secteur, 
doit être utilisée pour amélio­
rer et transformer l'école, pour 
faire évoluer les métiers de 
l'éducation. Ces suppressions 
de postes ne manqueraient 
pas en outre d'avoir des effets 
négatifs sur les recrutements. 
Ce serait autant d'emplois en 
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« La politique éducative est un élément clé de la lutte contre l'exclusion. » 

moins pour les jeunes ou pour 
les non titulaires. Ces derniers 
sont particulièrement mena­
cés à cette rentrée. Le réem­
ploi de tous, c ' es t un mot 
d'ordre d'actualité. Il n'est pas 
acceptable que des person­
nels indispensables au fonc­
tionnement du service public 
se retrouvent purement et 
simplement jetés comme des 
kleenex. Il n'est pas accep­
table non plus que les titu­
laires voient leurs conditions 
d'emploi s'aggraver. 
Les négociations sur la réduc­
tion de la durée du travail dans 
les fonctions publiques n'ont 
pas débouché, en-dehors de 
la transposition de l'accord 
Unédic de septembre 1995 
sur la fin d'activité. Nous réaf-

firmons que, dans l'Éducation 
nationale et la Recherche pu­
blique, une réduction massive 
de la durée du travail, accom­
pagnée des créations d'em­
plois correspondantes, consti­
tue une exigence pour lutter 
contre le chômage. La remise 
en cause des heures supplé­
mentaires est un point de pas­
sage obligé de cette réduction 
de la durée du travail. 

DES LEVIERS POUR BOUGER 
LE SYSTEME 

La politique éducative est un 
élément clé de la lutte contre 
l 'exclusion. La commission 
Fauroux avait pour ambition de 
réformer l'école. Son rapport 
risque de provoquer l'effet in­
verse, du fait de l'existence de 
propositions inacceptables au 
milieu de constats pertinents 
sur des dysfonctionnements 
du système. Face aux inégali­
tés qui perdurent, pour aller 
dans le sens de la démocrati­
sation, de la réussite de tous 
les jeunes, faut-il tout mettre 
sur le même plan ? Mettre en 
avant une énième réforme glo­
bale ou, au contraire, choisir 
quelques leviers destinés à fai­
re bouger le système? Dans 

cet te seconde hypothèse, 
trois axes totalement incon­
tournables ne doivent-ils pas 
d'abord être dégagés pour al­
ler de l'avant : l 'avenir des 
zones d'éducation prioritaires, 
le développement et la valori­
sation de la formation profes­
sionnelle initiale et de l'alter­
nance sous statut scolaire, 
l 'évolution des mét iers de 
l'éducation? Plutôt que de se 
disperser dans une réforme 
tous azimuts, il serait plus effi­
cace de s'engager dans des ré­
ponses en profondeur sur ces 
axes sans oublier deux élé­
ments qui ont fait défaut : une 
stratégie de pilotage de l'inno­
vation et une bonne articula­
tion entre le qualitatif et le 
quantitatif. Il n'est plus pen­
sable de perdre du temps. Un 
nouveau souffle est, dans l'im­
médiat, nécessaire pour que 
l'école progresse encore. 

PRÉPARER UN TEMPS FORT 

Pour faire avancer ces priorités, 
le rapport de forces s'impose. 
Des initiatives sont prises au 
plan national sur des questions 
précises : réemploi des non ti­
tulaires, emploi dans le premier 
degré et intégrations des insti­
tuteurs dans le corps des pro­
fesseurs d'école, service public 
de formation continue des 
adultes. 

En même temps, il s'agit de 
préparer un temps fort plus glo­
bal dans l'Éducation nationale 
puis dans les fonctions pu­
bliques centré sur l'emploi, le 
budget 1997, l'ouverture de né­
gociations salariales. Le Sgen-
CFDT œuvre à la construction 
de cette perspective dans l'uni­
té la plus large. Notre syndica­
lisme de proposition, de reven­
dication, d'action et de critique 
sociale sera en première ligne 
pour contrer les agressions 
gouvernementales et pour ob­
tenir des résultats sur l'emploi 
et la transformation de l'école. 
Cela passe par l'implication de 
chacune et de chacun ! 

Jean-Michel Boullier 
le 29 août 1996 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E N B R E F 

IUFM : DES ENJEUX 
MAJEURS 

L'action syndicale du Sgen-CFDT pour 
l'amélioration des IUFM s'articule 
avec la défense des conditions de tra­
vail et d'étude : le manque de moyens 
se fait cruellement sentir chez tous les 
personnels (Atoss, formateurs, 
formés), la baisse prévisible du 
nombre de postes aux concours est 
inacceptable, la probable suppression 
des allocations rencontre l'hostilité du 
Sgen-CFDT. 
Les instituts universitaires de forma­
tion des maîtres ont pris une place 
importante dans le système éducatif 
français. Ils ont réussi au moins un 
pari : celui de former plus. Il leur reste à 
relever le second : former mieux. Les 
IUFM sont reconnus par le minis­tère : 
deux récents rapports confor­tent 
leurs rôles et tendent à stabiliser cette 
jeune institution. Ils sont recon­nus par 
les étudiants : on se bouscule à 
l'entrée et l'inflation des candida­tures 
se poursuit. Ils sont reconnus par les 
universités : le dialogue est 
maintenant bien établi et la dimen­sion 
universitaire a tendance à se ren­
forcer. 
Former mieux? Pour la transforma­tion 
du système éducatif, pour l'évo­lution 
du métier, le Sgen-CFDT reven­dique 
une véritable formation 
d'adultes, professionnelle, articulée, 
négociée. Le changement des pra­
tiques des enseignants passe par une 
formation différente. La formation 
commune doit permettre l'apprentis­
sage du travail en équipe, la forma­tion 
générale doit être développée. Les 
formateurs de terrain doivent être 
partie prenante de la formation et pas 
seulement associés. Le concours à 
l'entrée et deux ans de formation 
pour tous demeure une revendication 
forte. 
La vie syndicale dans les IUFM est 
donc chargée : au delà des revendica­
tions nationales, les actions locales se 
multiplient. C'est dans ce contexte que 
se dérouleront les élections aux 
conseils d'administrations qui consti­
tuent un moment propice à la diffu­
sion des idées du Sgen-CFDT. Pour lui, 
la syndicalisation et le développement 
demeurent un autre enjeu de taille. Cela 
passe aussi bien par une présen­ce 
militante dans les centres que par un 
souci de chaque adhérent, sur son lieu 
d'exercice, de faire connaître le Sgen 
et la CFDT : l'accueil des nou­veaux, 
l'information des débutants, c'est 
aussi du syndicalisme. 

Laurent Sirantoine

E L E C T I O N S P R O F E S S I O N N E L L E S 

GAGNER, LE 12 DÉCEMBRE 
800 000 enseignants du premier et du second degré, conseillers 

d'éducation et d'orientation désigneront, le 12 décembre prochain, 
leurs représentants aux commissions paritaires. 

Pour le Sgen-CFDT, ce scrutin doit permettre d'accroître sa 
représentativité. Chaque adhérent doit y participer. 
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Le Sgen-CFDT, un syndicat général et confédéré capable d'assurer une 
défense efficace. Une image à valoriser. 

D ans quelques semai ­
nes, le 12 décembre 

prochain, près de 800 000 en­
seignants du premier et du 
se­cond degré, conseillers 
d'édu­cation et d'orientation 
dési­gneront leurs 
représentants aux 
commissions paritaires. 
Cette opération qui se renou­
velle tous les trois ans permet 
d'élire les représentants du 
personnel. 

Rappelons que les élus inter­
viennent sur les barèmes, le 
mouvement, les formations, 
les temps partiels, le congé 
mobilité, les départs en stage, 
les listes d'aptitude... L'enjeu 
est d'importance. 

UN TEST 
DE REPRÉSENTATIVITÉ 

C e s élections seront avant 
tout un scrutin de référence 
et un véritable test de repré­
sentativité pour le syndicalis­
me dans l'Éducation nationa­
le. Tant au niveau départe­
mental, régional que national, 
el les donneront une image 
du rapport de forces entre les 

différents syndicats de notre 
champ professionnel. 
En 1993, avec la scission de 
la Fen et la création de la F S U , 
la donne avait été profondé­
ment modifiée. Dans ce pay­
sage syndical aujourd'hui très 
divisé, une nouvelle organisa­
tion autonome, Sud, tente 
cette fois de s'implanter dans 
quelques endroits. 
L'image d'une organisation 
capable d'assurer une défen­
se eff icace et sans passe -
droit, au sein des commis­
sions paritaires, est fonda­
mentale. Mais c'est aussi et 
surtout sur la mise en avant 
d'un syndicalisme général et 
confédéré, s 'adressantà l'en­
semb le d e s p e r s o n n e l s 
c o n c e r n é s , que le S g e n -
CFDT doit aborder ces élec­
tions. Un syndical isme qui 
place les préoccupations pro­
fessionnelles dans le cadre 
des enjeux sociaux et qui re­
fuse l'enfermement dans un 
corporatisme étroit. La pro­
motion de ce type de syndi­
calisme, c 'est la responsabili­
té de c h a q u e adhé ren t . 

Aucune voix Sgen-CFDT 
ne doit manquer le 12 
décembre 1996. Chacun doit 
s'efforcer de convaincre ne 
serai t -ce qu'un collègue de 
voter pour les candidats du 
Sgen-CFDT. 

LES THÈMES 
PRIORITAIRES 

L'identité du Sgen-CFDT pas­
se par des thèmes forts : em­
ploi, lutte contre la précarité, 
réduction du temps de tra­
vail, évolution des métiers de 
l'Éducation, défense et trans­
formation du Service public. Il 
s 'agit b ien , pour le S g e n -
CFDT, de se battre à tous les 
niveaux pour faire avancer un 
syndicalisme de proposition, 
de revendication, d'action et 
de critique sociale. Le Sgen-
CFDT revendique le parti pris 
de la solidarité. Au-delà des 
débats qui traversent toute la 
CFDT, le choix du syndicalis­
me confédéré garde plus que 
jamais toute sa pertinence. 
Le Sgen-CFDT doit améliorer 
s e s r é s u l t a t s de 1 9 9 3 . 
Chacun devra démontrer que 
l'organisation a la capacité de 
répondre et de prendre en 
compte la diversité des aspi­
rations et des revendications 
des personnels . Mais il ne 
suffit pas d'énoncer des pro­
positions pour attirer sur les 
listes du Sgen-CFDT le vote 
des électeurs. Dans les s e ­
maines à venir , toutes les 
st ructures, toutes les s e c ­
tions mais aussi chaque ad­
hérent doivent, autour des 
ambitions du Sgen-CFDT, en­
gager de vrais échanges, or­
ganiser le débat permettant 
aux personnels d 'expr imer 
leur choix. Gagner, le 12 dé­
cembre , c ' e s t l 'affaire de 
toutes et tous. 

Jean-Luc Villeneuve 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E C O L E S 

PRÉPARER LA GRÈVE 
Le budget 1997 s'engage sous les pires auspices dans le premier 

degré. Plusieurs milliers d'emplois supprimés, l'intégration dans le 
corps des écoles remise en cause, des crédits de fonctionnement 

résolument orientés à la baisse, et toujours aucune 
mesure prise pour la direction d'école. La riposte s'organise. 

B udget en baisse, sup­
press ions de postes, 

non intégration dans le corps 
des professeurs d'école, 
sta­tu quo pour la 
d i rec t ion d'école, trop 
c'est trop. Le Sgen-CFDT, 
avec l'ensemble des 
o rgan i sa t i ons s y n d i  ­
ca les, appelle à une grève 
nationale fin septembre - dé­
but octobre. 

La sanction est tombée fin 
juillet : l'Éducation nationale 
ne représente plus pour le 
gouvernement une priorité. 
Pour la première fois depuis 
de nombreuses années, l'in­
v e s t i s s e m e n t éducatif es t 
en régression. Le ministre a 
semble-t-i l accepté la sup­
pression d'au moins 2 900 
emplois dans les écoles. 
C'est un coup très dur porté 
à tous ceux qui au quotidien 
se dépensent sans compter 
pour faire progresser la réus­
site scolaire, mieux répondre 
aux attentes des familles et 
contribuer à réduire la fractu­
re sociale. Non seulement, il 
est à craindre que tous les 
postes améliorant la qualité 
de l 'enseignement (soutien, 
BCD, lecture. . . ) soient les 
p r e m i e r s v i s é s , m a i s l es 
conditions de l'accueil vont 
aussi se trouver aggravées 
a v e c d e s e f f ec t i f s p lus 
lourds. Il s'agit d'une rupture 
de contrat de la part du gou­
v e r n e m e n t qui ava i t pro­
grammé au printemps 1995 
des créations de postes pour 
améliorer l'offre éducative. 
C'est aussi un coup dur pour 
l'emploi. Au moment où le 
chômage ne cesse de se dé­
velopper , l 'État a f f i che le 
pire des exemples . Quel le 
cohérence avec son discours 
pour l'emploi des jeunes ? 
Si cet aspect du budget est le 
plus voyant, il demeure bien 
d'autres sujets d'inquiétude. 
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Les orientations du ministre sont inacceptables. 

La réduction importante des 
recrutements, conséquence 
des suppressions de postes, 
ralentira le rythme des inté­
grations d'instituteurs dans 
les écoles (le volume des inté­
grations est directement lié 
au nombre de nouveaux re­
crutés) . Pourtant, il es t de 
plus en plus urgent d'en finir 
avec cette inégalité statutaire. 

PAS DE TEMPS POUR 
LA DIRECTION D'ÉCOLE 

Autre sujet d'interrogation : 
la direction d'école. En avril, 
François Bayrou avançait un 
cata logue de proposi t ions 

dont était absente la 
princi­pale revendicat ion 
du mi­lieu : du temps pour 
toutes les écoles. A 
l 'évidence, le contexte 
budgétaire freinera la 
recherche de solutions à 
un problème aigu, véritable 
obstacle à un meilleur fonc­
tionnement des écoles. 
Enfin, la plupart des crédits 
de fonct ionnement seront 
de nouveau en diminution. 
Premières touchées : la for­
mation continue et l'aide à 
l'innovation pédagogique. 
Une te l le or ienta t ion es t 
inacceptable. 

Gilles Avinain 

E N B R E F 

AUDIENCE GUY DRUT 

Le 5 juillet, une délégation du Sgen-CFDT 
a été reçue par Guy Drut, ministre de la 
Jeunesse et des Sports. Suite aux propo­
sitions, critiques et interrogations émises 
par le Sgen-CFDT sur l'aménagement du 
temps de l'enfant, Guy Drut a fait état de 
difficultés en matière de concertation, le 
ministère ayant sa part de responsabilité 
dans les problèmes rencontrés. Environ 
170 sites vont participer à l'expérimenta­
tion à la rentrée 1996. Sur la question de 
la formation continue, Guy Drut veut ras­
surer la fédération des Sgen-CFDT. Les 
décisions prises dans le cadre du proto­
cole soumis aux organisations devront 
être intégralement respectées. Le Sgen-
CFDT a enfin attiré l'attention de Guy 
Drut sur le travail des enfants au 
Pakistan, la fabrication de ballons s'appa­
rentant à un véritable esclavage. 

FEMMES : LA LUTTE PAIE 

Une jeune Guinéenne, mère de deux 
fillettes menacées d'excision dans leur 
pays, ne sera pas expulsée de France. En 
effet, le 12 juin dernier, le tribunal admi­
nistratif de Lyon a affirmé que « l'excision 
pratiquée, contre leur volonté, sur une 
personne ou ses enfants, constitue un 
traitement inhumain et dégradant au 
sens de la convention européenne des 
droits de l'homme de 1950. » La mobilisa­
tion des associations a payé. 
Autre victoire : Véronique Akobé a été gra­
ciée. Elle avait été condamnée en janvier 
1990à20ansde prison pour avoir tué le fils 
de son employeur et blessé celui-ci, qu'elle 
accusait de l'avoir plusieurs fois violée. Le 
viol n'avait pas été retenu comme circons­
tance atténuante. De nombreuses organi­
sations, dont la CFDT, ont mené cam­
pagne contre ce jugement. Au bout de 9 
ans, Véronique est enfin sortie de prison. 

L'INJEP SUR LA BRÈCHE 

L'Institut national de la jeunesse et de 
l'éducation populaire (Injepl, établisse­
ment du ministère de la Jeunesse et des 
Sports, assure une mission de recherche, 
d'information et de formation. Le 11 
juillet dernier, le ministère annonçait la 
fermeture de l'établissement pour des 
raisons budgétaires. Le Sgen-CFDT a par­
ticipé au vaste mouvement déclenché par 
les personnels. Le 25 juillet, le ministère 
annonçait que l'Injep ne fermerait pas, 
mais qu'une « meilleure définition des 
missions » serait recherchée. C'est une 
victoire d'étape. Pour le Sgen-CFDT, la ré­
forme annoncée ne doit pas corres­
pondre à un démantèlement de l'Injep. 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E N B R E F 

AGIR DANS US CONSEILS 
D'ADMINISTRATION 

Bien des problèmes rencontrés dans 
les établissements scolaires à la 
ren­trée 1996 dépassent très 
largement les compétences et les 
responsabilités des conseils 
d'administration. Pourtant, il reste 
essentiel que le Sgen-CFDT y soit 
représenté et y par­ticipe activement : 
•  le conseil d'administration reste une 
instance où les personnels peuvent in­
former les parents d'élèves, les élèves, 
les élus locaux de la réalité des situa­
tions; 
• lors du conseil d'administration, les 
élus des personnels peuvent peser sur de 
nombreuses décisions qui relèvent de 
l'administration de l'établissement. Les 
objectifs de la participation des élus du 
Sgen-CFDT au conseil d'admi­nistration 
ne manquent pas : 
•  faire apparaître les besoins en postes 
de l'établissement, lutter pour obtenir la 
transformation des heures supplé­
mentaires en emplois;
• contrôler la ventilation des moyens 
d'enseignement entre les disciplines et 
les sections; 
• développer des actions pédago­
giques collectivement décidées et re­
fuser toute expérimentation télégui­dée 
contre l'avis des personnels et des 
usagers; 
• obtenir une organisation du service 
des différentes catégories de person­
nels réellement négociée avec eux
(personnels Atoss, MISE, CPE, ensei­
gnants en surnombre...) ; 
• agir pour que tout personnel em­ 
ployé sur un CES dispose effective­
ment d'un tuteur et d'une formation; 
•etc.  

SEGPA 

La circulaire sur les Segpa (BOn°26du 
27 juin 1996) intègre certaines modifi­
cations demandées par le Sgen-CFDT. 
Il s'agit essentiellement de la défini­
tion d'un horaire total minimum (et 
non plus d'une fourchette) et de la ré­
introduction dans le texte de la réfé­
rence aux seize élèves par division. 
Ce texte n'est pour le Sgen-CFDT 
qu'une étape. Il devra s'accompagner 
des actions de formation indispen­
sables et d'un réel pilotage acadé­
mique pour être traduit dans les faits. 
Le Sgen-CFDT continuera à œuvrer 
pour l'amélioration de la prise en 
char­ge des questions liées  à 
l'apprentissa­ge et pour l'ouverture 
d'une négocia­tion sur le statut et les 
horaires des personnels. 

C O L L E G E 

PARCOURS DIVERSIFIES ET LATIN 
Outre son organisation en trois cycles, deux nouveautés concernant 
les cinquièmes touchent le collège lors de cette rentrée. L'étude du 

latin pour les volontaires, 
et la mise en place de parcours diversifiés. 

Explications et analyse. 
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Les enseignements obligatoires pour tous ne doivent pas être diminués afin d'as 
surer un enseignement optionnel à quelques-uns. 

D eux vé r i t ab les nou­
veautés pour les cin­

quième cette année : l'intro­
duction de l'étude du latin 
pour les vo lon ta i res et la 
mise en place de parcours 
diversifiés. 
L'étude du latin, véritable idée 
fixe du ministre, pose problè­
me par le choix même du latin - 
longtemps instrument de sé­
lection de l'élite - mais aussi 
par la manière dont se fait la 
mise en place. Le manque 
d'heures pour assurer cette 
option, laisse craindre l'utilisa­
tion d'une partie des trois 
heures globalisées voire l'am­
putation de certains horaires 
obligatoires. Pour le Sgen-
CFDT, il est totalement inac­
ceptable que les enseigne­
ments obligatoires pour tous 
soient diminués afin d'assurer 
un enseignement optionnel à 
quelques-uns.

Selon le ministère, les 
par­cours diversifiés sont 
desti­nés à prendre en 
compte l'hétérogénéité 
des é lèves. Ils peuvent 
prendre la forme 

de disposit i fs t ransversaux 
aux c l a s s e s ou b ien de 
c l a s s e s à dominante. Il ne 
doivent en aucun cas être 
des amorces de filières. 

PAS DE MOYENS NOUVEAUX 

Si le Sgen-CFDT juge cette 
dernière précision particuliè­
rement bienvenue, il ne sau­
rait se contenter de cet te 
simple déclaration d' inten­
tion. L 'absence de moyens 
nouveaux, le refus de toute 
redéfinition du serv ice des 
enseignants pour y intégrer 
les tâches de concertation et 
de suivi indispensables à la 
réussite des parcours diversi­
fiés font craindre une mise en 
place au rabais qui ne pourrait 
que conduire à la reconstitu­
tion de filières. Rien de solide 
n­e pourra être mis en place 
sans moyens nouveaux. Il ne 
semble pas que le gouverne­
ment cho i s i sse cet te voie 
quand il annonce la suppres­
sion de 5 000 postes dans le 
primaire et le secondaire. 

Daniel Mansoz 

C O L L E G  E B A Y R 0 II , A N I 
Le collège est désormais or­
ganisé en trois cycles qui se 
mettront en place progressi­
vement à partir de cette ren­
trée : 
• le cycle de consolidation 
(la sixième) caractérisé par 
les études (dirigées ou enca­
drées) obligatoires pour 
tous les élèves et par la pos­
sibilité d'organiser des dis­
positifs de consolidation au 
profit des élèves en difficul­
té.
Cette nouvelle organisation 
devient obligatoire dans tous 
les collèges. De même, les 
nouveaux programmes de 

sixième entrent en applica­
tion. Cela risque de ne pas 
être simple. Dans certaines 
académies, il n'y a même pas 
les crédits nécessaires pour 
acquérir les nouveaux ma­
nuels; 
• le cycle central (cinquième 
et quatrième), donne lieu 
cette année à une expéri­
mentation généralisée en 
cinquième et limitée en qua­
trième (seulement dans les 
établissements "pilotes").
• le cycle d'orientation (la 
troisième) qui n'est pas en­
core concernée par l'expéri­
mentation officielle. 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

U N E R E N T R E  E C H A U D E 

EMPLOI : RIPOSTER MASSIVEMENT 
Le budget 1997 prévoit 2 300 suppressions d'emplois dans l'Éducation 

nationale. Un véritable scandale au moment où le gouvernement affirme 
sa volonté de réduire le chômage, au moment où chacun reconnaît la 

nécessité de transformer les heures supplémentaires en emplois. 
Le Sgen-CFDT est déterminé à mettre en échec ces orientations. 

P our le S g e n - C F D T  , 
l 'emploi et le budget 

1997 sont au cœur de l'ac­
t ion. Une r iposte mass i ve 
s ' i m p o s e pour met t re en 
échec les orientations catas­
trophiques du gouvernement 
pour le Service public d'Édu­
cat ion. Une première ren­
contre intersyndicale a eu lieu 
le 27 août pour mettre au 
point cette riposte. Les bases 
d'un accord entre les diffé­
rentes organisations existent 
(voir le communiqué de pres­
se ci dessous), même si la 
décision définitive n'est pas 
encore prise à l'heure où ces 
lignes sont écrites. 
En effet, la « mauvaise grais­
se » de la Fonction publique 
n'était pas un lapsus du Pre­
mier ministre, mais bien un pro­
pos délibéré. Environ 7 000 
suppressions d'emplois de 
fonctionnaires sont prévus pour 
1997. 2 300 dans l'Éducation 
nationale : 2 900 suppressions 
dans le premier degré, 
2 100 suppressions dans les 
collèges et lycées, 2 700 créa­
tions dans le supérieur. 
À Jeunesse et Sports, ce sont 
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Les propositions du budget 1997 concernant l'Éducation nationale sont 
inacceptables. 

150 emplois sur 8 000 qui sont 
voués à la disparition. Face à la 
mobilisation forte des person­
nels, le ministre Drut a pu 
conserver Injep (voir article 
page 5) et cadres techniques. 
Mais avec 2 % d'emplois en 
moins, comment faire vivre une 
politique de l'État dans le do­
maine des sports, de la jeunes­
se et de l'Éducation populaire ? 
10 000 emplois supprimés cor­
respondent à un peu moins de 
2 milliards d'économies. Le dé­
ficit budgétaire en 1995 était de 

322 milliards. Ce n'est pas avec 
de telles mesures que la situa­
tion de l'emploi s'améliorera, 
que le trou de la Sécurité socia­
le se réduira, que la consomma­
tion redémarrera. 

NON AUX HEURES SUP 

Le Sgen-CFDT veut une poli­
tique offensive de l'emploi. 
Elle est possible dans notre 
secteur. 800 000 heures sup­
plémentaires dans le second 
degré, 300 000 heures com­
plémentaires dans l'enseigne­
ment supérieur sont toujours 
inscrites au budget de l'État. 
Soit l 'équivalent de 50 000 
emplo is . Programmée sur 
trois ans, leur transformation 
ouvrirait 15 000 postes sup­
plémentaires chaque année. 
Des postes en plus permet­
traient des recrutements plus 
nombreux de jeunes 
étu-.diants, des emplois pour 
les MA en attente de 
titularisa­t ion, et 
l 'améliorat ion les 
conditions d'exercice des per­
sonnels. La riposte doit être 
proportionnelle aux enjeux. 
Avec détermination, le Sgen-
CFDT s'y emploie. 

Marie- Agnès Rampnoux 

U N I T É P O U  R L ' A C T I O N 

Les fédérations et syndicats 
de l'Education nationale : 
FAEN, Ferc-CGT, FSU, Sgen-
CFDT, SE-Fen, SNCL, SNEP, 
Snes, Snetaa, SnulPP se 
sont réunis le 27 août. 
Face à la gravité des pro­
blèmes de la rentrée tant du 
point de vue des conditions 
d'accueil des jeunes que du 
point de vue de l'ampleur du 
chômage, des difficultés 
d'emploi et de conditions de 
travail, face au projet de 
budget de l'Éducation natio­
nale pour 1997, en régres­
sion pour la première fois 
depuis des décennies, mar-

que par des suppressions de 
postes, par la réduction des 
recrutements et des crédits, 
par un blocage des carrières 
des personnels, ces organi­
sations travaillent à la réali­
sation de l'unité la plus large 
pour le développement des 
actions dans les prochaines 
semaines et pour une action 
de grève dans le Service pu­
blic d'Éducation fin sep­
tembre - début octobre. Une 
prochaine réunion aura lieu 
le 3 septembre après-midi. 

Paris, le 27 août 1996. 

E N B R E F 

OÙ VONT 
LES BEP? 

Lors du Conseil supérieur de l'Éduca­
tion du 3 juillet, le Sgen-CFDT a de­
mandé un débat sur la formation pro­
fessionnelle initiale. Ce vœu a été 
soutenu par la presque totalité des 
organisations présentes. 
En effet, au détour de modifications 
des décrets réglementant les pé­
riodes de formation en entreprises 
dans les BEP, c'est la finalité même 
du diplôme qui est remise en cause, 
ainsi que l'article 7 de la loi d'orienta­
tion sur l'Éducation de juillet 1987 
(voir Profession Éducation n°60l. 
Le représentant du ministre n'a pas 
donné suite à cette demande quasi 
unanime. 
Le ministre n'a certainement pas en­
vie d'ouvrir ce dossier qui le mettrait 
dans la même situation que lors du 
débat sur le BTS, à savoir trancher 
contre l'avis de la presque totalité du 
Conseil supérieur de l'Education pour 
satisfaire une seule organisation syn­
dicale d'enseignants. 

CONGÉ DE FIN D'ACTIVITÉ 

La séance de négociation du 9 juillet 
1996 sur le temps de travail dans les 
fonctions publiques s'est conclu par 
un accord transposant l'accord signé 
en septembre 1995 dans le secteur 
privé. 
Le congé de fin d'activité est soumis 
aux conditions suivantes : 

•  Être âgé de 58 ans.
• Avoir cotisé 37,5 ans dont 25 ans 
comme agent public, ou 40 ans dont 15 
comme agent public lia durée est 
réduite pour les femmes fonction­
naires ayant élevé des enfants). 
• Le revenu de remplacement est de 75 
% du traitement brut. 
• Ce congé n'ouvre aucun droit au titre 
de l'avancement et de la retraite. Pour 
les fonctionnaires justifiant de 
quarante annuités de services validés, 
aucune condition d'âge.
Cet accord est prévu pour la seule an­
née 1997 (pour les enseignants dé­
parts possibles au 1" janvier ou à la 
rentrée scolaire 1997). Pour l'en­
semble de la Fonction publique, il doit 
permettre le recrutement de 15 000 
jeunes. 
Pour la CFDT, cet accord n'est qu'une 
étape. Une véritable politique pour 
l'emploi passe par la réduction signifi­
cative du temps de travail de tous, 
donc aussi de celui des fonction­
naires.  
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I N I T I A T I V E S 

SAINT-DIÉ : UN APPARTEMENT POUR LES DEUX ANS 

S amira a d e u x ans et 
demi. Comme tous les 

matins, et comme bien des 
enfants de son âge, elle part 
pour l'école. Une école pas 
tout à fait comme les autres. 
Sa classe est installée dans 
un appartement au cœur de la 
cité. Dans les différentes 
pièces, les élèves retrouvent 
les coins tradit ionnels des 
maternelles. 

Cet te c lasse es t l'une des 
cinq de la maternelle Claire-
Goll, dans la Zep de Saint-
Dié, école qui compte deux 
sec t i ons de tout peti ts et 
trois de petits. L'autre école 
maternel le du quart ier ac­
cue i l le les m o y e n s et les 
grands. 
Au départ , c h a c u n e ac ­
cueillait indifféremment tous 
les enfants de deux à s ix 
ans. Rapidement, une ségré­
gation s 'es t instal lée entre 
les deux écoles, les familles 
les plus démunies se retrou­
vant de fait réunies dans le 
m ê m e groupe. L ' idée vint 
alors de répartir les enfants 
par âge : les petits et tout 
petits d'un côté, les moyens 
et l es g rands de l 'aut re . 
Outre le brassage des popu­
lations, cette nouvelle orga­
nisation a permis de créer 
une structure adaptée à l'ac­
cueil des plus petits. 
Pour compléter le dispositif, 
la municipalité a mis à la dis­
position de l'école un appar­
tement du quartier. 
« Scolariser les tout petits en 
appartement, cela permet de 
s'adapter aux besoins spéci­
f i q u e s de c e t t e t ranche 
d'âge : sécurité, intimité, re­
pos. C 'es t éga lement t rès 
propice aux s i tuat ions au­
thent iques de langage. La 
maîtresse ne voit pas tout, 
les enfants doivent faire l'ef­
fort d 'exp l ic i te r leurs be­
soins, de raconter ce qu'ils 
ont fait. Quand ils sont répar­
t is dans les d i f f é r e n t e s 
p ièces, je peux plus facile­
ment me consacrer à un petit 
g roupe », e x p o s e Mar ie -
Claire, l'institutrice de la clas­
se . « Les enfants sont plus 
autonomes. Ils peuvent faire 
du bruit et bouger sans gêner 
ceux qui mènent avec moi 
des act iv i tés plus structu­
r é e s . I ls p e u v e n t a u s s i 
prendre leur doudou et se re­
poser dans un coin calme. » 

À Saint-Dié (Vosges), l'école maternelle 

Claire-Goll accueille les tout petits 

dans un appartement. 

Au delà d'un simple changement de lieu, ce 

projet permet de répondre 

aux besoins spécifiques 

des enfants de deux ans. 

Une structure adaptée, 

des partenaires engagés, une équipe 

volontaire, les conditions sont réunies pour 

offrir aux enfants toutes les chances 

de bien débuter leur parcours scolaire. 
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Les enfants sont plus autonomes. Ils peuvent bouger sans gêner ceux qui mè­
nent avec moi des activités plus structurées. 

Ces élèves ne sont pas pour 
autant coupés du reste de 
l'école. Ceux qui reviennent 
l'après-midi font la sieste à 
l'école « principale » et parti­
c ipent en fin d 'après-midi 
aux activités décloisonnées. 
Et une matinée par semaine, 
ils viennent à l'école pour les 
activités motrices et les ate­
liers. 

Pendant ce temps, l'appar­
tement est ut i l isé comme 
« restaurant ». À tour de 

rôle, les autres élèves, par 
demi c l a s s e  , c o n s a c r e n 
t leur mat inée à la 
prépara­tion de leur repas 
de midi : menu, courses, 
cuisine, dé­gustation. Une 
activité qui a t rès vi te 
empor té l 'adhé­sion de 
tous, enfants et fa­milles. 

Si l'équipe a mis en place un 
fonctionnement adapté aux 
tout petits, elle a aussi adap­
té s e s e x i g e n c e s . Pas de 
cantine ni de garderie pour 

les deux a n s , afin que les 
petits ne soient pas confron­
tés trop l ong temps à la 
s t ruc tu re co l l ec t i ve . Par 
contre, le critère de propreté 
n'est pas imposé. « Exiger 
que les e n f a n t s s o i e n 
t propres pour venir à 
l'école induit d e s 
p ress i ons t r è s fortes de 
la part de la famil­le, avec 
des résultats parfois 
catastrophiques », explique 
Mar ie -C la i re . « A lo rs que 
très souvent, l'apprentissage 
à l'école se fait très naturel­
lement, m ê m e si c ' es t un 
peu contraignant au début 
pour l'équipe. » 

UN BAIN DE LANGAGE 
ET DES REPERES 

Marie-Claude, qui a en char­
ge l'autre classe de tout pe­
tits, parle avec enthousias­
me du projet. « Au départ, 
j'étais assez réticente sur la 
scolarisation des deux ans. 
Mais ici, la population est à 
plus de 5 0 % d'origine étran­
gère, et les situations fami­
liales difficiles sont de plus 
en plus nombreuses. L'école 
offre aux enfants un bain de 
langage nécessa i re à l 'ap­
prentissage du français. Elle 
apporte a u s s i un ce r ta in 
nombre de repères qui font 
défaut dans les familles en 
détresse. À l'âge du "non", il 
est primordial pour l'enfant 
d'être confronté à des inter­
dits clairs, à des règles de 
vie. Ce n'est pas toujours fa­
cile, car les valeurs de l'éco­
le ne sont pas fo rcémen t 
celles des familles. C'est im­
portant de beaucoup discu­
ter avec les parents. S ' i l s 
sentent que l'on respec te 
leur en fan t , beaucoup de 
choses peuvent évoluer. Et 
quand les condit ions d 'ac­
cueil sont adaptées, l'enfant 
peut alors faire de gros pro­
grès dans tous les do­
maines. » 

Le résultat es t là. Les tout 
petits trouvent à l'école ma­
ternelle Claire-Goll de formi­
dables conditions pour com­
mence r leur pa rcou rs 
sco la i re , a v e c tou tes l e  s 
chances de leur côté et cet­
te idée, peut-être pas si ano­
dine, qu'on peut aller à l'éco­
le avec plaisir. 

Françoise Lebocey 
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L e t r a v a i l e n q u e s t i o n s 

UN CHANTIER 

POUR LA CFDT 

Écouter les salariés, et non pas les sonder. 
Le Sgen-CFDT s'est associé au chantier qu'a lancé la 

CFDT autour de l'enquête "Le travail en 
questions" (voir Profession Éducation n° 55). 

Les premiers résultats font apparaître des constats 
sur les différents métiers de l'Éducation nationale, 
et un bilan positif de la part des syndicats qui ont 

mené l'enquête. Premiers échos. 
Dossier coordonné par Jean-Paul Bergault. 
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Le t r a v a i l e n q u e s t i o n s 

ETRE A 
L'ÉCOUTE 

Les métiers de l'Éducation 
ont changé, c'est pour 
cela que le Sgen-CFDT 
s'est lancé dans le 
Chantier travail ouvert par 
la CFDT. 
Centré sur une enquête, le 
Travail en questions, il 
permet de dialoguer avec 
les salariés sur le thème 
du travail, et de mieux 
connaître les réalités et les 
opinions des personnels. 
Il s'agit de créer un 
échange dynamique qui 
renforce la démarche 
revendicative du Sgen-
CFDT, de faire émerger 
ensemble de nouvelles 
revendications. L'esprit et 
les objectifs de 
cette enquête sont 
donc ambitieux. 

À ce jour, ce sont plus de 
mille questionnaires 
remontés, de très 
nombreux entretiens 
réalisés, une source de 
réponses en cours 
d'analyse. 
Ce bilan quantitatif brut 
est la résultante de 
l'investissement des 
militants de quatorze syndicats du 
Sgen-CFDT. Mettre en œuvre le 
Chantier travail c'est faire un choix : 
celui de prendre le temps d'aller 
dans les établissements scolaires et 
administratifs. 
Prendre du temps ? Perdre 
du temps ? En une période 

où la plupart des militants 
vivent dans l'urgence, où 
la distinction entre ce qui 
est urgent et ce qui est 
essentiel est de plus en 
plus difficile à faire, où la 
réponse à une demande 
est attendue quasiment en 
temps réel, il faut quand 
même trouver du temps. 
Celui d'aller à la rencontre 
des personnels, de 
chercher à privilégier à 
nouveau une 
communication directe et 

 salariés, interactive entre 
adhérents, et militants. 

Jean-Paul Bergault 

ENQUETER 
POUR COMPRENDRE 

Trois niveaux pour une grande enquête sur l'évolution 
des différents métiers. Le chantier lancé par la CFDT 

est ambitieux. Le Sgen-CFDT participe activement 
pour mettre « Le travail en questions ». 

L e Travail en questions, 
grand chant ier de la 

CFDT, bat son plein. Lancé 
depuis quelques mois pour 
capter les évolutions du tra­
vail et surtout la perception 
des salariés sur ces évolu­
tions, ce chantier se donne 
également comme objectif 
de promouvoir des pratiques 
syndicales plus participatives. 
Comme outil, un question­
naire qui comporte un volet 
commun à toutes les fédéra­
tions de la C F D T , un volet 
fédéral S g e n - C F D T et des 
questions volontairement en 
nombre limité, établies par 
chaque syndicat impliqué. 

DEUX DIMENSIONS 

Un groupe de pilotage com­
posé d'une dizaine de mili­
tants a élaboré le volet fédé­
ral. Cet te part ie interroge 
notamment sur le temps de 
t rava i l , la percept ion d e s 
mét iers de l 'Éducat ion, la 
précarité, l'évaluation. La di­
m e n s i o n l o c a l e , pour s a 
part, fait l'objet d'entretiens 
individualisés. Le travail en 
questions, ce sont donc des 
questions que les militants 
du Sgen-CFDT vont poser à 

D
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Être à l'écoute des personnels, une priorité pour les militants du Sgen-CFDT. 

des personnels. Cela a 
né­cess i té une formation 
à la techn ique d 'enquête . 
Par ailleurs, ces temps 
d'entre­tien ont bien souvent 
dépas­s é s le cadre 
proposé. Des collègues se 
sont exprimés sur d'autres 
préoccupations. Il a permis 
aussi , à cette oc­casion de 
répondre à des demandes 
d'explication sur le Sgen-
CFDT, le syndicalis-

me que nous voulons. 
Désormais, le dépouillement 
de plus d'un millier de ques­
tionnaires est effectué. Une 
p remiè re ana lyse d e s ré­
ponses aux questions fédé­
rales est en cours. Les per­
sonnes enquêtées en auront 
le compte rendu. Dans les 
s y n d i c a t s , un travai l ana­
logue est terminé pour cer­
tains. Là aussi l'engagement 
pris de restituer les analyses 
produites sera tenu. 
L'investissement pour les 14 
syndicats impliqués dans le 
Trava i l en ques t ions es t 
conséquent, principalement 
en temps. Mais les premiers 
enseignements retirés ten­
dent à démontrer que le jeu 
en vaut la chandelle. 
Une seconde vague d 'en­
quêtes dans d'autres syndi­
cats es t tout à fait env isa­
geab le a p r è s la ren t rée 
scolaire, les résultats en se­
ront ainsi affinés. 

Z 0 0 M 

Les enquêtes ont été réali­
sées actuellement dans les 
Sgen-CFDT de l'Ain, des 
Alpes-de-Haute-Provence, du 
Doubs, de Gironde, de 
Haute-Savoie, de la Loire, du 
Rhône, de Moselle, de 
Nantes, du Maine-et-Loire, 
du Havre-Estuaire, du Bas-
Rhin, de l'Essonne et du Val 
d'Oise. 
Liste non exhaustive des 
thèmes des volets locaux : la 

précarité, la violence, la spé­
cificité rurale, les rapports 
enseignement public - ensei­
gnement privé, les interve­
nants extérieurs à l'école, 
les conditions de travail des 
Atoss, aide aux élèves, les 
élèves en difficulté, l'égalité 
des chances, les relations 
entre personnels ensei­
gnants et non enseignants, 
les diff icultés du métier 
d'enseignant. 
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Le t r a v a i  l e n q u e s t i o n s 

LES PREMIERS 
RÉSULTATS 

Le premier dépouillement de l'enquête le Travail en 
questions apporte des réponses sur le temps de 
travail, les conditions de l'exercice du métier ou 

encore sur le travail en équipe. Premiers chiffres. 

M ille soixante dix per­
sonnes, représenta­

tives des personnels de l'Édu­
cation nationale, ont répondu 
à l'enquête le Travail en ques­
tions du Sgen-CFDT. D'après 
les statistiques du ministère de 
l'Éducation nationale, au 1 e r 

janvier 1995, les femmes sont 
majoritaires (63 % ) dans le per­
sonnel. Plus de la moitié des 
fonctionnaires dépendant de 
ce ministère exerce dans un 
établissement du 2 n d degré, 
2 8 % sont enseignants du 1 e r 

degré, 8 % des titulaires exer­
cent à temps partiel. 
L'enquête du Sgen-CFDT a 
été remp l ie par 70 % de 
femmes. 21 % sont des non 
enseignants, 30 % des ensei­
gnants du 1 e r degré, 49 % des 
enseignants du 2 n d degré. Au­
cun enquêteur n'a franchi les 
portes de l'enseignement su­
périeur. 1 3 % des enquêtes 
travaillent à temps partiel, 8 % 
sont non titulaires dont un 
tiers de C E S . 

Que ls premiers ense igne­
ments ? Cette analyse est très 
partielle, l'exploitation com­
plète demandera du temps, 
mais quelques réponses ont 
été ciblées. 

RÉDUIRE LE TEMPS 
DE TRAVAIL 

Sur le temps de travail, 53 % 
des enseignants (le même 
pourcentage pour les V et 2"d 

degré) évaluent les temps de 
travail à 40 heures et plus. 
6 2  % enseignants du 1 e r de­
gré passent de 30 à 40 heures 
par semaine dans leur éta­
blissement, 61 % des ensei­
gnants du 2 n d degré de 20 à 30 
heures. La moitié exactement 
des enquêtes ont une durée et 
des horaires de travail qui leur 
conviennent, mais 50 % pen-
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Pour 55 % des collègues interrogés, le métier est plus compliqué qu'au 
début de leur carrière. 

sent que la réduction du temps 
de travail est nécessaire pour 
que plus de personnes tra­
vaillent, même si , économi­
quement, elle semble difficile 
à réaliser pour 1 7 % des en­
quêtes. 
A propos des conditions de 
travail, l'échec scolaire pèsent 
le plus à 4 6 % des enseignants 
et l 'absence de reconnais­
sance du travail constitue le 
principal grief de 53 % des 
non enseignants. 
Pour 5 5 % des personnes, le 
métier est plus compliqué 
qu'au début de leur carrière. 
Selon les catégories de per­
sonnels, les raisons sont dif­
férentes. Homogénéité des 
publics dans le premier de­
gré, modification des relations 
familiales et exigences accrues 
du monde économique pour le 
2 n d  tech­
nique ­

 degré, évolution des s 
pour les non-ensei  gnants. 

Pour 6 0 % , le métier exercé 

est plus diversifié aujourd'hui 
que hier ce qui oblige les en­
seignants du 1 e r degré à être 
polyvalent (61 % ) , ceux du 2 n d 

degré à travailler en équipe 
disciplinaire (28%) , transdis­
ciplinaire (36%), avec des par­
tenaires extérieurs (20%). Pour 
les non enseignants, 46 % 
sont amenés à travailler en 
équipe ou à partager des acti­
vités avec des partenaires Édu­
cation nationale (29%) ou hors 
Éducation nationale ( 2 5 % ) . 
Beaucoup d'autres aspects 
sont à étudier sur cette évo­
lution du métier. 
À propos de l'évaluation, elle 
est indispensable pour les trois 
quart des enquêtes, elle doit 
être individuelle pour les deux 
tiers. Pour 7 5 %  , le travail en 
équipe doit aussi être évalué. 
Enfin, les modalités d'évalua­
tion ne sont pas 
satisfaisantes pour une 
personne sur deux. 

Marie-Agnès Rampnoux 

T O U T E L A C F D T 

Concrètement, une trentaine 
de grandes enquêtes sont en 
cours. Le dépouillement est 
terminé pour certaines com­
me dans les préfectures, les 
chantiers du bâtiment, les en­
treprises de la filière viande, les 
facteurs à la poste, les agences 
commerciales de France Télé­
com, les Banques Populaires ou 
encore huit grandes entreprises 
de l'habillement, du cuir et 
des textiles. Ils y ont souvent 
passé plus d'une heure, ac­
compagnés autant que de be­
soin par des enquêteurs syn­
dicaux formés à cet effet. 
Dans les établissements sco­
laire publics et privés, dans les 
mutuelles de Niort, dans les 
entreprises de prévention sé­
curité, chez les commerciaux 
des assurances, dans les 
équipes de soin de la santé, 
dans les entreprises de distri­
bution de l'eau, dans les éta­
blissements de la Défense na­
tionale, dans la métallurgie, 
dans la chimie, dans les sièges 
sociaux parisiens des grandes 
entreprises, au Crédit Lyon­
nais, dans les administrations 
des Finances, dans la presse 
et l'audiovisuel, dans les or­
ganisations de protection so­
ciale et dans les entreprises 
de la vente par correspondan­
ce, dans tous ces secteurs ou 
branches, les militants CFDT 
mènent l'enquête. Régulière­
ment, ils font état d'un bon 
accueil, de l'envie de répondre 
des salariés qui peut aller jus­
qu'à de la syndicalisation. 
Chaque fédération ou union 
régionale a pu enrichir cette 
première partie pour appro­
cher, par exemple, des ques­
tions de prévention des risques, 
de l'intégration de l'outil in­
formatique, de l'impact des 
politiques de qualité, du stress 
tant dans la relation avec des 
clientèles difficiles que dans la 
conduite de grands ensembles 
industriels, ou encore de la 
cohésion dans des équipes de 
travail comme dans la santé. 
Ce grand dispositif d'enquêtes 
permettra à la CFDT de 
construire des revendications 
toujours plus en phase avec 
les salariés, d'« écouter pour 
mieux se faire entendre » com­
me le résume le slogan. 

Jean-Paul Peulet 
Secrétaire confédéral 
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Le t r a v a i l e n q u e s t i o n s 

BESANÇON : DÉBUTS 
DANS LE MÉTIER 

Dans le Doubs, les enquêtes 
constatent que la formation ini­
tiale a été très diverse suivant 
les personnes. Elle est assez 
fortement critiquée, surtout 
pour son manque d'enseigne­
ment pratique. 
Ce qui caractérise le mieux 
l'intérêt de la formation initiale 
sont les échanges fructueux 
qu'elle permet entre stagiaires 
ou entre stagiaires et forma­
teurs. 
Les regrets concernent l'approche 
de la gestion de la classe (or­
ganisation, discipline...) et l'in­
formation sur les classes dif­
ficiles ou particulières. 
Le manque d'ouverture sur 
l'environnement de l'école, 
sur la société est également noté. 
Les difficultés rencontrées 
dans les débuts du métier sont 
dans la suite logique de ces re­
marques. Les nouveaux en­
seignants éprouvent des dif­
ficultés de gestion de la clas­
se. Ils ont du mal à passer du 
cours préparé à la maison au 
cours fait dans la classe. Com­
ment susciter l'intérêt, éva­
luer l'attitude des élèves et 
établir une relation favorable 
à l'enseignement ? 
Les jeunes professeurs res­
sentent fortement leur isole­
ment et regrettent le manque 
d'échanges avec leurs col­
lègues. Pourtant, ce sont les 
discussions avec les collègues 
(éventuellement les camarades 
de promotion !) ou en équipe 
qui aident surtout dans le dé­
but du métier. L'habitude, l'ex­
périence viennent en ensei­
gnant... C'est l'irremplaçable 
formation sur le tas ! 
Autre piste pour la formation, 
pour beaucoup d'enseignants, 
les activités extérieures favo­
risent le travail dans la classe : 
colonies de vacances, activi­
tés nature, travail en psy­
chiatrie, mais aussi service 
militaire, théâtre et même syn­
dicat ! 

' o 
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GIRONDE : 
RÉFLÉCHIR SUR LA PRÉCARITÉ 

E n Gironde, le Sgen-CFDT 
a choisi le thème de la pré-

carité. Parmi les réponses, 
beaucoup proviennent d'Atoss, 
certaines de CES, de contraOctuels, 
d'enseignants titulaires, de MA, 
de surveillants d'externat, de 
conseillers d'éducation... 
Le mot de précar i té* lui-
même es t souvent mal 
connu. Plutôt que de la définir, 
on en donne des exemples, 
ou on en énumère les consé­
quences. Les exemples don­
nés sont avant tout les C E S , 
les intérimaires, les contrac­
tuels, les vacataires. Mais aus­
si les stagiaires qui pourtant 
ont en vue un emploi stable. 
D'où l ' importance de la di­
mension psychologique de la 
précarité, de la façon dont on 
« vit » la situation. Ainsi, des 
titulaires académiques disent 
se sentir comme dans un em­
ploi précaire, en raison du 
manque de stabilité dans leur 
travail. Mais c 'est surtout l'in­
certitude de l'avenir qui ca­
ractérise l'emploi précaire : 
« ne pas pouvoir faire de pro­
jets, ne pas pouvoir fonder 
une famille. » Certains expri­
ment leur désarroi : « travailler 
un temps, puis se retrouver 
au chômage, on se sent encore 
plus exclus qu'avant »... Et 
d'un CES : « illusion au début 
du contrat, exclusion à la fin ». 
En général, les titulaires désap­
prouvent le principe du recours 
aux CES. Mais en même temps, 
des Atoss avouent que sans les 
CES et les intérimaires, le travail 
ne pourrait être fait correcte­
ment. Certains CES acceptent 
même des tâches dont ne veu­
lent pas les titulaires et se font 
« exploiter » dans l'espoir qu'on 
leur demandera de rester dans 
l'établissement. D'autres, il est 
vrai, sont trop peu motivés pour 
faire plus que le minimum. 
La plupart du temps, le tuto-
rat est pratiquement inexis­
tant. Les t i tulaires doivent 
mettre les C E S au courant, les 
encadrer même. Mais quand 
un CES est « formé », il arri­
ve en fin de contrat. 
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La précarité : « ne pas pouvoir faire de projets, npas pouvoir fonder une famille. » 

La partie locale 
de l'enquête 
menée par 

les militants 
du Sgen-CFDT 

Gironde a porté 
sur la précarité. 
Les personnels 

ont exprimé 
leurs difficultés, 

leurs souffrances, 
mais aussi 

la distance qui 
les sépare des 

titulaires. 

Les « précaires » ont conscien­
ce de leur utilité, mais ne se 
sentent pas reconnus. Pas de 
tutorat, pas de formation autre 
que sur le tas, pas même d'in­
formation sur leur statut et sur 
leurs droits. On les trimballe d'une 
tâche à l 'autre. Il ont l ' im­
pression d'être des bouche-
trous jetés après usage. 

LES PRÉCAIRES VIVENT 
MAL LA HIÉRARCHIE 

Les « précaires » perçoivent les 
titulaires comme des « nantis »... 
alors que les titulaires pensent 
qu'il n'y a pas de problèmes re­
lationnels. Ils vivent mal la hié­
rarchie dans l'Éducation na­
tionale : « Nous sommes écra­
s é s ; mieux vaut l'usine. » 
Les « précaires » souffrent 
amèrement d'être très mal 
payés alors qu'ils assurent les 
mêmes tâches que les titu­
laires. Ils ont à peine de quoi 
vivre. Dans ces conditions, on 
ne peut pas faire du sent i ­
ment : « Quand on ne travaille 
que pour remplacer des malades, 
on est amené à souhaiter qu'il 
y ait beaucoup de malades ». 

Selon les enquêtes, un travail 
stable est un droit pour tout être 
humain. Ils demandent : « de 
la dignité, pas de la charité ». 
Si certains envisagent de fai­
re la révolution, d'autres veu­
lent passer les concours. Et 
pour ceux qui ne réussissent 
pas aux concours, ou ne s'y pré­
sentent pas, certains revendi­
quent l'augmentation de la ré­
munération des CES : « J'étais 
mieux payé par les allocations-
chômage et les assurances 
sociales que comme C E S . » Il 
faut, selon eux, exiger pour 
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A U H A V R E : L A V I O L E N C E 

Le volet local du Chantier travail du 
Sgen-CFDT du Havre a porté sur les 
problèmes de violence. Ce n'est pas 
un hasard, une réflexion sur la violence 
était déjà menée depuis deux ans, 
lors notamment de journées de for­
mation sur ce thème où des profes­
sionnels de la justice, de la police, et 
des responsables d'associations avaient 
été invités. Des événements doulou­
reux en début d'année (agressions 
de surveillants et d'enseignants) en 
plus d'un climat explosif dans certains 
collèges et des débats sur les missions 

de l'École ont fait que cette enquête 
a été perçue positivement. 
Ce travail s'est inscrit dans la conti­
nuité d'un travail de terrain en di­
rection des adhérents et des sympa­
thisants, travail en phase avec les 
difficultés particulières rencontrées 
par les personnels. 
Une dizaine de militants (et pas for­
cément les plus impliqués dans le 
syndicat) ont mené l'enquête en ci­
blant en particulier les jeunes col­
lègues sans oublier les Atoss et les 
CES. 

Le t r a v a i l e n q u e s t i o n s 
• 

LA SPECIFICITE 
RURALE 

Pas de violence, mais dans les 
établissements des départements 

ruraux, les enseignants 
rencontrent d'autres problèmes. 

les C E S l'application de ce qui est 
prévu par la loi, favoriser le travail 
partiel plutôt que les emplois 
précaires, et aller vers un plan de 
titularisation. • 

* Précaire vient du verbe latin 
precari, qui signifie « prier ». Un 
emploi précaire, étymolo-
giquement, c'est donc un em­ploi 
qui n 'est pas considéré 
comme un dû, mais qui est 
obtenu par des prières qui ne 
s'exerce donc que par per­
mission, par tolérance, par une 
concession toujours révocable.

D ans le Maine-et-Loire, 
la population scolaire 

est perçue comme d'origine ru­
rale, plutôt modeste, voire car­
rément défavorisée, avec une 
minorité d'élèves favorisés. 
De plus en plus de familles 
sont en difficulté, mais les en­
seignants ne connaissent pas 
les difficultés engendrées par 
l'immigration ou le brassage de 
la population dû à la mobilité. 
Les jeunes sont des « ter­
riens » avec un fort attachement 
à la région. Ainsi, dans les en­
quêtes, les élèves sont décrits 
comme gentils, pas agressifs, 
passifs, peu travailleurs, man­
quant de culture générale et de 
curiosité. Si les professeurs 
ne sont pas confrontés à la 
violence scolaire, ils rencon­
trent une population scolaire qu'il 
faut « tirer ». Quelques-uns 
remarquent le peu d'intérêt 
des parents pour les questions 
scolaires et d'autres affirment 
la nécessité de les impliquer 
davantage dans le vie des éta­
blissements. 

LIMITER 
LES INÉGALITÉS 

Dans les Hautes-A lpes , le 
constat n'est pas très diffé­
rent. Il est plus facile d'accé­
der aux sports qu'à la cultu­
re. La gratuité d'un certain 
nombre d 'ac t i v i t és cu l t u ­
rel les es t nécessa i re ainsi 
que ce l l e des t r anspo r t s . 
Une équ ipe é d u c a t i v e  , à 
l 'écoute et dynamique, un 
conseil municipal volontaire 
et une péréquation régionale 
des moyens peuvent limiter 
les inégalités. 

Pour beaucoup, l ' inégalité 
provient principalement de 
l 'environnement familial et 
socio-économique de l'élè­
ve. 

Dans les lycées du Maine-
et-Loire, une partie des 
enquê­tes considèrent qu'il 
n'y a pas a s s e z 
d 'encadrement , pas de 
recherche de solu­tions, 
pas de concertation et 
trouvent les méthodes vé­
tustés. Certains professeurs 
rencontrent des difficultés à 
s'adapter aux élèves compte 
tenu de la différence cultu­
relle. D'autres prennent petit 
à petit conscience de la né­
cessité de changer de péda­
gogie. 

En collège, il semble y avoir 
un réel souci d'adaptation et 
une vision positive de l'ac­
tion pédagogique. Les ensei­
gnants citent les actions des 
é t a b l i s s e m e n t s , voyages , 
ateliers, sorties, les études 
dirigées, le soutien... 
Les enseignants du Maine-
et-Loire expriment le rejet 
d'un certain isolement dans 
le métier et une demande 
de plus d' implication, plus 
d ' i n fo rmat ion , p lus de 
contacts et d'échanges pour 
que la spécificité de la rurali-
té soit prise en compte. 

HAUTES-ALPES : 
ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ 

Dans les Hautes-Alpes, 7% 
des personnels ont été en­
quêtes. Thème abordé : les 
élèves en difficulté dans 
l'Éducation nationale. 
Globalement, selon les en­
quêtes, la remédiation ac­
tuelle (CMPP, réseau d'aide, 
IIVIE, 6*"" de consolidation, 
Éréa, SES, Segpa) est mieux 
perçue que celle qui se pra­
tiquait (classe de perfec­
tionnement ou d'adapta­
tion, CPPIM, CPA, cycles 
courts). 
L'appréciation portée est 
d'autant plus positive que 
l'on s'y prend le plus tôt 
possible, que cette orienta­
tion est acceptée par le jeu­
ne et sa famille et que le 
rythme de chacun est pris 
en compte. La satisfaction 
étant plus grande s'il on 
s'appuie sur des enseigne­
ments concrets assurés par 
des enseignants polyvalents 
dans des structures qui ne 
sont ni des ghettos, ni des 
classes poubelles. 
L'intégration dans le systè­
me habituel de tous les 
élèves en difficulté est im­
possible, pour les handi­
caps lourds par exemple. 
Quand c'est réalisable, il 
faut que l'Éducation natio­
nale s'en donne les moyens. 
Mais c'est à la société dans 
son ensemble et pas à l'éco­
le seule de régler les pro­
blèmes sociaux, écono­
miques et culturels ! 
Enfin, grosse lacune : il n'y 
a que trop peu d'évaluation 
et aucun retour. 
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Le t r a v a i l e n q u e s t i o n s 

C O N C R É T I S E R 

Une petite centaine de sala­
riés, une présence syndicale 
réduite, telle se présente l'ins­
pection académique de Haute-
Savoie. Avec le Travail en ques­
tions, c'était l'occasion de 
rompre avec l'image du syndi­
cat porteur de discours et d'ins­
taurer un nouveau type de re­
lations. Il fallait pour cela, avec 
un questionnaire fédéral très 
tourné vers les enseignants, 
construire un volet local de 
l'enquête qui corresponde 
mieux aux préoccupations im­
médiates de ces personnels. Le 
choix des thèmes s'est donc 
fait en lien étroit avec les ad­
hérentes Sgen-CFDT de l'IA : 
le temps partiel, les horaires 
de travail, la charge de travail et 
sa répartition. Il fallait ensuite 
convaincre les collègues de l'in­
térêt de la démarche. Là enco­
re, l'action des adhérents sur 
place a été primordiale. La ré­
union organisée sur le temps de 
travail pour présenter l'enquê­
te réunissait un bon quart des 
effectifs, représentant la quasi 
totalité des services : c'était 
gagné ! Les premières réactions 
justifiaient le principe de cette 
enquête : les personnes pré­
sentes reprochaient surtout à 
leur administration de ne pas 
suffisamment les écouter. La 
proposition que leur faisait le 
Sgen-CFDT leur semblait pal­
lier ce manque et la plupart se 
sont portés volontaires pour 
un entretien avec l'enquêteur. 
Ces entretiens ont, la plupart du 
temps, débordé bien au-delà 
des thèmes prévus. C'est ainsi 
qu'est revenu régulièrement le 
problème de la communication 
interne, entre les différents ser­
vices et surtout avec la hiérar­
chie. La restitution des résultats 
aux enquêtes devait être l'oc­
casion d'aller plus loin en faisant 
des propositions concrètes pour 
résoudre les problèmes soule­
vés. L'idée de demander la créa­
tion d'une instance représen­
tative du personnel qui puisse 
porter auprès du Secrétaire gé­
néral les attentes et les avis 
des personnels a été bien ac­
cueillie. Cette instance n'existe 
pas statutairement. Ils ont ren­
contré le Secrétaire général, 
accompagnés du représentant 
du syndicat. Résultat : accord de 
ce dernier sur le principe. Ren­
dez-vous donc en septembre 
pour les élections ! 

UN NOUVEAU MOTEUR 
POUR LE SYNDICAT 
Les militants ont pu apporter une nouvelle image 

du syndicalisme sur le terrain. 
A la rencontre des personnels, le Sgen-CFDT 

se trouve au plus près de leurs préoccupations. 

• n nous donne la pa-
*  * V / rôle » résume un mi­
litant du Sgen-CFDT. Auprès 
des personnels enquêtes dans 
les établissements scolaires, 
les inspections académiques 
ou les rectorats, l'accueil est 
positif. Se rendre sur les lieux 
de travail, muni d'un question­
naire complété par un entre­
tien sur quelques questions dé­
cidées localement, le pari n'était 
pas gagné. 

UN SYNDICALISME DE 
PROXIMITÉ 

« Cette démarche a offert la 
possibilité d'avoir une réflexion 
à la base. Elle permet d'enrichir 
le débat et donne une occa­
sion aux collègues de parler de 
leur travail, de se parler » pré­
cise Sheena Kemp du Sgen-
CFDT du Maine-et-Loire. Dis­
cussions, échanges mais aussi 
perception d'une facette diffé­
rente de la pratique syndicale 
habituelle. C'est ce que sou­
ligne Isabelle Conversin du 
Havre. « Le Sgen-CFDT est ap­
paru comme un syndicat de 
proximité qui s'adresse aussi 
aux non adhérents. Un syndicat 
qui travaille non seulement sur 
l'idéologie mais intervient sur 
des problèmes concrets. Un 
syndicat qui veut construire 
des revendications à partir des 
problèmes rencontrés par les 
personnels. » 

Ces derniers propos illustrent 
bien un des objectifs fixés à 
cette démarche : permettre de 
renforcer une dynamique re­
vendicative, faire émerger des 
revendications. 
La diversité des publics en­
quêtes éclaire la volonté du 
Sgen-CFDT non seulement 
d'être un syndicat général mais 
aussi de le faire vivre, de lui 
donner du sens. La confronta­

tion avec les résultats des 
autres fédérations CFDT ap­
portera pour sa part des élé­
ments sur l'aspect confédéré du 
syndicalisme CFDT. 
« Plusieurs adhérents ont ac­
cepté de participer à l'élabora­
tion des questions dans notre 
syndicat, d'être enquêteurs 
dans des établissements... de 
s'impliquer sur cette tâche pré­
cise, sur un temps donné » in­
dique Didier Vodinh du Sgen-
CFDT de l'Ain. « Cet investis­
sement "contrat à durée limi­
tée" a abouti désormais pour 
l'un d'entre eux à une implica­
tion plus importante dans la 
vie du syndicat. » 
Une approche de la participation 
militante à conforter face à 
l'image du militant « messia­
nique » bien souvent perçue 
par les personnels. 
Magali Farges, de la Gironde, ra­
conte que l'enquête lui a permis 
par la suite de tenir des ré­
unions dans des établ isse­
ments. Une certaine convivialité 
s'était installée, un contact s'est 
instauré, j'ai répondu à de nom­
breuses questions sur notre 
syndicalisme, ses positions, 
ses revendications... » Cou­
rant de sympathie envers ce 

que représente le Sgen-CFDT, 
adhésions nouvelles dans cer­
tains cas, effets sur les équipes 
syndicales sont autant de fac­
teurs qui amènent certains syn­
dicats à renouer le contact avec 
les personnels enquêtes dès 
la rentrée scolaire. 
« Une nouvelle image du syn­
dicalisme est apparue qu'il s'agit 
maintenant de conforter, dans 
l'immédiat avec la perspective 
des élections professionnelles 
de décembre prochain » 
conclue Isabelle. 

Jean-Paul Bergault 

Besoin de faire ces en­
quêtes ? Oui, car rien ne 
remplace le contact avec 
les collègues, en particulier 
les Atoss. Oui, pour expli­
quer et populariser nos 
idées via les médias. Oui, 
pour répondre aux interpel­
lations de collègues réti­
cents et conforter les sym­
pathisants. Oui, pour 
laisser s'exprimer l'imagi­
nation des adhérents qui 
ont su organiser des mo­
ments de convivialité. 

Jean-Michel Flandrin
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P A L E C T U R E

GÉNÉALOGIE 
ses ancêtres, construire Partir à la recherche de

 son arbre généalogique et
entreprendre de 
ressusciter a mémoire 
familiale, quoi de plus passionnant ! 

Avec les 5 ouvrages sélectionnés ci-dessous, vous découvrirez, 

avec des spécialistes qui font autorité, les moyens et les techniques 

éprouvées pour mener à bien vos recherches. Cette documentation forme 

un ensemble 

cohérent, progressif et vraiment pratique, véritable "bibliothèque de base" du 

généalogiste débutant comme du chercheur confirmé. 
Guide des recherches sur l'histoire 
des familles par Gildas BERNARD, Inspecteur 
général des Archives • 336pages. Le "Gildas Bernard" : la 
"bible" de tout généalogiste, donnant des conseils primordiaux 

et toutes les références des différents fonds d'archives 

fran­çais. Un outil irremplaçable ! 

Lire le français d'hier (XVème - XVIilème) 
par G.AUDISIO et I. BONNOT-RAMBAUD • 254pages 

Ce manuel de paléographie vise à initier le débutant à 

l'écriture française de cette période, permettant la 

lecture et l'interprétation des textes d'Ancien Régime. 

Les Français d'hier (XVe™ - XIXe™) 
par Gabriel AUDISIO - 367 pages. Une fresque historique 

rigoureuse qui donne vie à tous ces gens que l'on découvre 

I lors des recherches ; leur quotidien (habitat, 

alimentation, I biens et argent, naissance, mariage, mort...), 

leur mentalité 1 (croyances et religion...), les travaux et les 

jours, etc. 

Dictionnaire étymologique des noms 
de famille par Marie-Thérèse MORLET -1000pages 
Voici le grand ouvrage de référence qui explique l'origine 
de plus de 120 000 noms de famille, acquis pour la plupart 
du XHP™ au XVII™ siècle. 

Mes 254 premiers ancêtres 
Conçu pour recueillir et mettre en valeur le résultat de 

vos premières recherches : le livre-classeur, façon cuir 

bordeaux, titres or, format 23 x 31 cm, avec 254 fiches 

généalogiques et 18 tableaux d'ascendance. 

LOISIRS CRÉATIFS -11, rue des Vignes - BP 25 - 63530 VOLVIC Cedex 
I Tél. 16 773 3369 44-Fax 16 / 73 33 69 76 

les ouvrages suivants ': p mBON DE C0MMA1NDE
à renvoyer à la LIBRAIRIE DES LOISIRS CRÉATIFS 

(Faites destà ) (Fraisd'ami

 n^conect ion complète " + » 
 Q ^ , ^ 000 F 

^ i ï ^ K u ^ i ï ^ ï ï "
Tel. 16/73 33 69-»4-Fax 16 / 73 33 69 76

j Nom 

Prénom 

EconomieEconomieEconomie de de de 82F 82F 82F m m m tes tes tes prix prix prix au au au détail.  détail.  détail. PaiementPaiementPaiement possible possible possible en en en 3 3 3 chèques chèques chèques joints joints joints de de de 330 330 330 F  F  F encaissésencaissésencaissés 
mensuellement.  mensuellement.  mensuellement. 

AdressAdresse e 

AuAuAu détail:  détail:  détail: 

Q Guide des recherches 

sur l'histoire des familles 140 F 
204 F 
183 F 

• Lire le français d'hier
• Les Français d'hier
r-r-.. Dictionnair Dictionnairee étymologiqu étymologiquee 

353500 F  F 
CodCodee posta postall 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

dedess nom nomss d dee famill famillee
•2 2  Mes 254 premiers ancêtres 105 F 

o 
Ville 

• RèglementRèglement : : par par cb'equefs) cb'equefs) joint(s),  joint(s), àà l'ordre l'ordre de de LOISIRS LOISIRS CREATIFS,  CREATIFS,  

• Catalogue complet généalogi ee gratuit gratuit sur sur simple simple demande.  demande.  

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
A n n o n c e s g r a t u i t e s 
p o u r les a d h é r e n t s 
( j o i n d r e la b a n d e - a d r e s s e d e 
Profession Éducation), 
p a y a n t e s p o u r l e s 
a u ­t res : 40 f r a n c s la l i g n e 
d e t r e n t e s i g n e s . 
Pour la prochaine paru­
tion, prévoir vos numé­

 en ros de téléphone 
conformité avec la 
nouvelle numérotation. 

• Étudiant cherche studio ou 
chambre meublée à Aix-en-
Provence pour l'année uni­
versitaire. Tel : 84 72 30 27

• Vds Atari 1040 STF, Ram 2 
Mo, nbx logic. et manuels. 500 
F. Tel :78810189

• Vds caravane Eriba Familia 
03/93 SSK Westfalia 
Tendelet, roue secours, WC. 
44 000F. Tel:8880 12 06 

• Vds C35D 5 vit. grand vo­
lume. Moteur neuf, échange 
stand. Aménag. 93 spacieux, 
agr. 5 pl., cab. de toi/., eau 
chde, WC, ch., porte 3 vélos, 
nbreux rangem. 55 000 F à 
débattre. Tel:40 7702 75

• 22 • Bourg de Landébia. 8 
km de la mer, lot 2 maisons 
en angle, pouvant être ven­
dues séparément, en pierres. 
Entièrement rénovées. 
Parking, jardin 80 m2. 
1000 000 F l'ensemble. 
Tel-.98 87 03 17  

• 75 - Vends Paris 9 prox. ly­
cées Decourt, Quinet, 2-3 
pièces 41 nf, 2* ét. sur cour. 
Bon état. Idéal pied à terre. 650 
000 F. Tel (1140 03 37 03 (bur.) 
ou (1148 74 04 21 (apr. 20 hj. 

• 78 - Meulan (Ouest 
Yvelinesl F 3/4, 70 m! à 
vendre dans belle résidence. 
Plein sud, vue imprenable sur 
vallée de la Seine, 3* éta­ge, 
entrée, séjour double, deux 
ch., cuisine et sdb amé­nagées, 
placards et range­ments. Cave, 
parking, gara­ge, gardien. 
Écoles et gare à 5 min. Prix : 
530 000 F. 
Tel :(1) 30 9142 41

• 95 - Pavillon 110 m2 à 
Cergy-village, grand séjour sur 
jardin arboré, 95 unités. Tel: 
(1)30 31 98 07 

• 74 • La Chapelle d'Abon­
dance (près Châtel). Loue 2 
pièces 6 pers. pied des 
pistes, garage. Hiver-été.
Tel: 38 59 49 83

• 73 • Savoie, Lanslevillard, 
station de Val-Cenis. Studio 
pour 2 personnes en Hte-
Maurienne. Pied des pistes en 
hiver (1500 à 2800 m). 
Promen. en Vanoise, lac du 
Mont-Cenis, Italie, en été. De 
600 F à 1 500 F/sem. selon 
période. Tel : (1148 69 07 61 

• 73 • Morzine-Avoriaz, loue 
châlet indépendant (75 nf, 6-8 
pers.) de construction ré­
cente, tout confort, chauffa­ge 
électrique, pied des pistes ski 
de fonds, ski de piste à 
proximité. Plus un poêle nor­
végien avec bois gratuit.
Tel: 33 94 44 15 

AGORA 
Les rapports entre gé­
nérations en Europe 

Agora évoque le 
dia­logue, l'échange, 
l'ap­prent issage de la 
dé­mocratie. C'est cet 
es ­prit qui anime les 
pro­moteurs de cette 
revue, outil de 
confrontation entre 
chercheurs et pra­
ticiens. L'ambition est 
d'aborder de façon plu­
ridisciplinaire les questions 
de société qui impliquent 
les jeunes. La réflexion 
sur les questions de jeu­
nesse sort du cadre f ran-
çais pour aller puiser 
dans les expér iences 

d'autres pays de l'Union 
européenne. L'approche 
comparative s'applique 
à étudier les dispositifs 
d'emploi-formation dans 
six pays d'Europe. Ani­
mateurs, travailleurs so­
ciaux, enseignants peu­
vent lire Agora pour la qua­
lité de son dossier mais 
aussi pouir la richesse 
de ses rubriques. Elles 
proposent des échéances 
de savoirs, des recherches 
et des expériences de ter­
rain dans le champ de la 
jeunesse. 

Agora n° 5, 3 è trimestre 
1996, 85 F. Éd. L'Har­
mattan, (1)43 54 7910. 
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M É T I E R 

G R E T A M E N A C E S 

PRÉPARONS L'ACTION ! 
La situation dans les Gréta est catastrophique. 

Les personnels en situation précaire sont les plus 
touchés. Le Sgen-CFDT a interpellé la Fen, la FSU et la 
CGT pour préparer une journée d'action. Explications. 

D epuis 1991, la si­
tuation de la for­

mation cont inue des 
adultes, dans les Gréta, 
n'a cessé de se dégrader. 
Elle devient catastrophique. 
Le Sgen-CFDT appelle l'en­
semble des personnels 
Gréta à préparer - si pos­
sible dans l'unité - une jour­
née d'action. 
Dans la situation actuelle, 
les personnels précaires 
sont les premiers touchés. 
Ces deux dernières an­
nées, les contractuels sont 
passés de 8 000 à moins 
de 6 000 ! Les consé­
quences sur les person­
nels sont particulièrement 
graves : l icenciements 
avant fin de contrat, non re­
nouvellement de contrats, 
temps partiel imposé, dé­
térioration des conditions 
de travail, pressions et 
chantages sur les per­
sonnels hors statuts, dé­
placements arbitraires de 
CFC, etc. 

Ainsi, alors que l'Union 
eu­ropéenne a déclaré 
l'an­née 1996 « année 

euro-

D
R

 

Si l'État n'assure pas sa mission de service public, comment 
contribuer à l'intégration d'exclus dans la vie active ? 

péenne de l'éducation et 
de formation tout au long 
de la vie », l'avenir de la for­
mation d'adultes est com­
promis. Placer les Gréta 
sous le seul critère éco­
nomique est une aberration. 

DES REVENDICATIONS 
PRIORITAIRES 

Depuis des mois, le Sgen-
CFDT ne cesse de tirer le 
signal d'alarme. En vain. 

Désormais, il s'agit de pas­
sera l'action. C'est dans cet­
te perspective que la fé­
dération des Sgen-CFDT, au 
début de l'été, a rencontré 
à sa demande la Fen, la 
FSU et la CGT pour pro­
poser une journée natio­
nale d'action à l'automne. 
Le Sgen-CFDT propose 
des actions régionales avec 
trois revendications prio­
ritaires : emploi de tous 
les personnels précaires, 
avec le refus des heures 
supplémentaires ; plan de 
titularisation ouvert à tous, 
sur liste d'aptitude, ac­
compagné de la création 
des postes gagés corres­
pondants; ouverture par 
le ministère d'une table 
ronde afin de débattre de 
l'avenir des Gréta. 
La situation actuelle n'a 
que trop duré. L'État se 
permet des méthodes 
qu'il interdit aux entre­
prises privées, comme 
la reconduction illimitée 
de contrats à durée dé­
terminée ! Le service pu­
blic est bel et bien en 
danger. 

Jean-Luc Villeneuve

MOINS D i STAGIAIRES. POURQUOI ? 
De 1990 à 1994, le nombre 
de stagiaires a diminué de 
23%, passant de 693 000 
à 532 225! Ces deux der­
nières années, cette dimi­
nution n'a fait que s'accé­
lérer. 
Pour tenter d'expliquer cet­
te situation, il faut rappe­
ler que les Gréta fonction­
nent sur des fonds propres. 
Les actions financées par 
des fonds publics concer­
nent environ 49 % des sta­
giaires. Les entreprises fi­
nancent la formation de 
22 % des stagiaires au titre 
du 1,5%. Les formations 
des stagiaires restants sont 

 financées par des 
entre-prises non 
assujetties a l'obligation 
de financement de la 
formation ou bien par les 
stagiaires eux-mêmes. La 
décentralisation du CFI 
(crédit formation indivi­
dualisé), conséquence de 
la mise en œuvre de la loi 
quinquennale, se traduit 
par une redistribution d'une 
partie de ces formations 
vers des organismes pri­
vés et explique la baisse 
importante d'activité de 
certains Gréta. Par ailleurs, 
de nombreuses entreprises 
ne respectent pas le 1,5 % 
formation. 

PREMIER DEGRE 

Études dirigées : 
bilan ministériel 

En juin 1995, le 
ministère s'adressait aux 
inspecteurs d'académie 
pour réaliser un bilan des 
études dirigées, dont la 
mise en place devait 
s'effectuer progressivement 
au cours de l'année scolai­
re 1995-1996. 
Le bilan de cette enquête 
tient en quinze lignes pour 
établir que : • les études dirigées sont 
mises en place dans 70% 
des classes, avec des va­
riations allant de 90 % (Nan­
cy-Metz) à 50 % (Clermont-
Ferrand) ;
• dans 97,8 % des cas, cet­
te activité a lieu pendant la 
dernière demi-heure de la 
journée;
• des animations pédago­
giques spécifiques ont été 
organisées dans 97,8% des 
départements ; 
• des stages du plan dé­
partemental de formation 
ont été organisés dans 
67,5 % des départements. 
Sur les contenus, rien... 
Sur la façon dont les chiffres 
ont été obtenus... rien non 
plus.
Le bilan reconnaît par ailleurs 
que les devoirs à la maison, 
eux, ont bien résisté aux 
consignes ministérielles : 
82,8 % des maîtres recon­
naissent en donner enco­
re, pour répondre à la pres­
sion des parents ou pour 
préparer au collège. 
Les traditions ont la vie dure !  

Liste d'aptitude et 
concours interne 

Les arrêtés d'intégration par 
liste d'aptitude ne devraient 
pas être publiés avant les ré­
sultats du concours inter­
ne, cela afin de permettre 
aux éventuels admis par 
concours de bénéficier d'une 
intégration plus favorable. 
Certains inspecteurs d'aca­
démie ont choisi de publier 
la liste des intégrés par lis­
te d'aptitude en deux temps : 
d'abord ceux qui n'étaient 
pas candidats au concours 
interne puis, quand les ré­
sultats du concours inter­ 
ne seront connus, les autres. 

Acheminement 
du courrier 

Les textes sur l'achemine­
ment du courrier des écoles 
sont enfin publiés au BO 
n°23 du 6 juin 1996. 
Une circulaire interministé­
rielle adressée aux préfets 
définit les modalités de com­
pensation de la prise en 
charge du courrier des 
écoles. La dotation forfai­
taire des communes a été 
abondé de 22 millions qui se­
ront répartis au prorata du 
nombre d'écoles. 
La note de service du mi­
nistère de l'Éducation na­
tionale définit quant à elle les 
modalités d'acheminement 
du courrier. En voici les 
grandes lignes : 
• « La prise en charge de l'af­
franchissement du courrier 
émanant des écoles incombe 
aux communes. » 
• « Les réponses adaptées 
doivent être recherchées au 
cas par cas pour la collecte 
et l'acheminement du cour­
rier au départ des écoles. » 
• « Les directeurs d'école doi­
vent se rapprocher des maires 
afin d'arrêter avec eux les 
modalités pratiques qui pour­
ront être mises en œuvre. »
• « Est pris en charge par 
les communes l'affranchis­
sement de toutes les cor­
respondances signées par 
les directeurs d'école dans 
le cadre de leurs fonctions, 
de même que celui des cor­
respondances signées par 
les médecins scolaires et 
les membres des réseaux 
d'aides spécialisées pour le 
compte de l'école, soit 
qu'elles concernent indivi­
duellement des élèves de 
l'école, soit qu'elles relè­
vent de l'organisation, de 
l'administration ou de la ges­
tion de l'école. » 
• « Les destinataires po­
tentiels de ces correspon­
dances sont notamment les 
différents services de l'Édu­
cation nationale, les écoles 
et établissements publics, 
les autorités de l'État et des 
collectivités territoriales, les 
organismes sociaux, médi­
caux, culturels ou sportifs et 
les parents d'élèves. » 
Informez le Sgen-CFDT des 
difficultés rencontrées. 
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La note de service relative 
à la candidature à un pos­
te à l'étranger relevant 
des ministères des af­
faires étrangères et de la 
coopération ainsi que de 
l'Agence pour l'enseigne­
ment français à l'étranger 
(AEFE) est à paraître au 
Bulletin officiel de l'Édu­
cation nationale (BOEN) 
du 19 septembre 1996. 

Postes relevant du mi­
nistère des affaires 
étrangères et de l'AEFE : 

ensei­Pour les 
personnels 
gnants : • La publication des postes 
vacants est prévue au BOEN 
du 9 janvier 1997. 
Les dossiers de candidature 
doivent être parvenus au mi-
nistère par la voie hiérar­
chique le 31 décembre 1996 
(les dates de remise au su­
périeur hiérarchique direct 
sont d'environ un mois plus 
tôt, pour tenir compte des dé­
lais d'acheminement). 

VERS L'ETRANGER 

Partir ! 

Les fiches de vœux, dis­
tinctes du dossier de candi­
dature, doivent être parve­
nues au ministère par envoi 
direct le 3 février 1997. 
Pour les personnels ensei­
gnants, d'orientation et 
d'éducation résidant en 
France métropolitaine et 
dans les Dom, la formula­
tion des vœux se fait uni­
quement par procédure té­
lématique. 
Veiller aux dates d'ouver­
ture du serveur Minitel 
(BOEN de janvier). 

Pour les personnels de di­
rection et les administra­
tifs : 
• La publication des postes 
est prévue au BOEN du 7 
novembre 1996; la date li­
mite de réception des dos­
siers de candidature et des 
fiches de vœux au ministè­
re est fixée au 1 "' dé­
cembre 1996 pour les per­
sonnels relevant de la 
DPID et pour ceux relevant 
de la DPA. 

SECOND DEGRE 

Physique-chimie expérimentales des élèves ! 
Le Sgen-CFDT s'élève avec vi­
gueur contre cette super­
cherie. 

LYCEE PROFESSIONNEL 

Concours : le 
Scandale 

Les désistements sur listes 
principales (lauréats des PLP 
et Capet optant pour ce der­
nier, par exemple) ne seront 
pas compensés par les ins­
crits sur listes complémen­
taires, sauf pour le PLP2 
Vente. Sur les 4 600 places 
initialement prévues, 600 ne 
seront pas pourvues ! Et le 
nombre de certifiés affec­
tés en LP ne cessant d'aug­
menter. Peut-on reprochera 
certains jeunes, entrant dans 
le métier, de préférer exer­
cer 18 h au lieu de 23 pour 
le même salaire? 
Le Sgen-CFDT intervient au 
ministère pour que cette 
décision scandaleuse soit 
remise en cause et que les 
postes soient pourvus. 

DOM-TOM 

Se loger à 
Mayotte 

Vous projetez de poser 
votre candidature pour un 
recrutement en territoire 
d'outre-mer, à la rentrée 
1997, et plus particulière­
ment à Mayotte. 
L'île connaît des pro­
blèmes de logement qui 
peuvent momentanément 
aggraver les problèmes 
d'adaptation à votre nou­
veau milieu. 
Jusqu'à lors, des solu­
tions ont toujours été 
trouvées après une pério­
de d'hébergement transi­
toire de nature variée. La 
section Sgen-CFDT de 
Mayotte fait savoir qu'à 
l'initiative du préfet, des 
crédits viennent d'être dé­
bloqués en faveur de la 
construction de loge­
ments. 

Prestation 
dépendance 

Une étude de la Cnav (Cais­
se nationale d'assurance 
vieillesse) concernant la pres­
tation dépendance expéri­
mentale a été publiée. 
L'Union confédérale des re­
traités CFDT a rappelé son 
désaccord avec le fonction­
nement de cette prestation. 
Selon cette étude, les bé­
néficiaires de la prestation 
dépendance (quelque 1 700) 
expérimentée depuis début 
1995 dans douze départe­
ment, reçoivent en moyen­
ne 2 807 F par mois et souf­
frent, le plus souvent, de 
« dépendances moyennes ». 
La prestation expérimenta­
le d'un montant maximal de 
4 424 F par mois varie en 
fonc­tion du degré de 
dépendan­ce et des 
ressources du bé­néficiaire. 
Cette prestation 

Postes en coopération 
dans les établissements 
nationaux des pays rele­
vant du ministère de la 
Coopération : 

Le dossier de candidature 
doit être parvenu au mi­
nistère par la voie hiérar­
chique pour les mêmes 
dates que pour les postes 
relevant du ministère des 
Affaires étrangères. 
La publication des postes 
vacants au Bulletin officiel 
de l'Éducation nationale 
sera faite entre novembre 
1996 et mars 1997. 

La note d'information sur 
les modalités d'affecta­
tion ainsi que la fiche syn­
dicale spécifique à ce re­
crutement peuvent être 
demandées aux syndicats 
départementaux ou, à dé­
faut, au : 
Sgen-CFDT - Syndicat de 
l'étranger, 47, avenue 
Simon-Bolivar 75950 Paris 
cedex 19. 

ACTION SOCIALE 

est composée à la fois de l'al­
location compensatrice tier­
ce personne (ACTP finan­
cée par les départements), 
initialement destinée aux 
handicapés, et d'une alloca­
tion supplémentaire dépen­
dance financée par la Cnav. 
27% des bénéficiaires re­
çoivent seulement l'ACTP, à 
raison d'en moyenne 2 881 F 
net par mois, 35% unique­
ment la PSD (en moyenne 
1 925 F par mois) et 38 % les 
deux prestations soit en 
moyenne 3 616 F net par 
mois. Près de 9 demandeurs 
sur 10 ont plus de 70 ans, 
61 % ont plus de 79 ans et 
26 % entre 70 et 79 ans. 
Parmi eux, une personne sur 
trois dispose déjà d'une aide 
ménagère, mais pour une 
sur deux, la prestation 
« comble un vide ». Selon la 
Cnav, l'expérimentation a 
permis de mieux cerner les 
besoin et s'est avérée d'une 

Le bac S 1997 devait com­
porter, en plus de l'épreuve écri­
te en sciences physiques, 
une épreuve pratique pour 
tous les candidats. 
Le Sgen-CFDT s'était félicité 
de cet engagement. 
Une nouvelle définition de 
cette épreuve est en voie de 
parution. Plus trace d'épreu­
ve pratique ! Le projet comporte 
une liste impressionnante de 
compétences à évaluer du­
rant l'unique épreuve écrite de 
3 h30. Et, parmi elles : 
« savoir utiliser le matériel fi­
gurant au programme ; sché­
matiser une expérience; uti­
liser les règles de sécurité 
élémentaires pour l'emploi 
du matériel et des produis fi­
gurant au programme ». 
Les auteurs ont trouvé la so­
lution miracle : pas besoin 
d'épreuves pratiques qui coû­
tent cher et sont dévoreuses 
de temps, pas question d'in­
troduire du contrôle en cours 
de formation. Il suffit d'écri­
re dans un texte du BO qu'on 
évaluera à l'écrit les capacités 

« utilité incontestable » pour 
assurer le maintien à domi­
cile des personnes. 

Une circulaire pour 
les prestations 

Une circulaire unique du 15 
mai 1996 regroupe l'en­
semble des prestations d'ac­
tion sociale en faveur des 
agents de l'État. 
Elle est parue au BOEN 
n° 28 du 4 juillet 1996. 
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L ' I N V I T É 

GABRIEL COHN-BENDIT 

Co-fondateur du lycée expérimental de 

Saint-Nazaire, Gabriel Cohn-Bendit est 

à l'initiative de la création du Groupement 

des retraités éducateurs sans frontières 

(Gref). En février 1996, avec d'autres 

militants pédagogiques, il signe une tribune 

dans Libération et décide de lancer 

Initiatives éducatives. Selon lui, il y a 

urgence à travailler autrement. 

Violences dans les établis­
sements, ras-le-bol des en­
seignants, échec des 
élèves, l'association 
Initiatives édu­catives dont 
vous êtes l'un des 
fondateurs veut réagir. 
Quelle est votre analyse? 

L'école n'est pas responsable 
de la violence, mais elle doit l'as­
sumer. C'est une mission nou­
velle. Les enseignants ne peu­
vent plus rester seul dans leur 
classe. Les professeurs doi­
vent accepter leur rôle d'édu­
cateur. Mettre un flic devant 
chaque établissement est in­
utile, mais il y a urgence à ré­
pondre aux risques d'exclu­
sion, de marginalité et de vio­
lences. 

C'est évidemment vrai dans 
les zones s e n s i b l e s mais 
également dans les autres 
é tab l issements . Pour l'ins­
tant, les é lèves qui croient 
avoir une perspective d'ave­
nir subissent sans rien dire. 
Ça ne durera peut-être pas. 

Que proposez-vous pour ré­
pondre à cette urgence? 

Le sys tème ne fonctionne 
plus. Il faut intégrer les réali­
t é s s o c i a l e s d e s é l è v e s , 
chercher de nouvel les ap­
proches, prendre des liber­
tés avec les programmes. 
Il est indispensable d'établir 
des relations nouvelles dans 
les é t a b l i s s e m e n t s  . L e s 
é lèves doivent devenir des 
r e s p o n s a b l e s  , i ls doivent 
par t ic iper à tout ce qui 
concerne la vie des bahuts. 
Le travail des lycées expéri­
mentaux doit être pris en 
compte. Il prouve que la vio­
lence peut être évitée si cha­
cun est acteur. L'opposition 
entre deux clans, les élèves 
d'un coté et les profs de 
l'autre, n'existe plus. Certains 
enseignants souhai­tent 
travailler dans ce sens. 
Nous avons proposé au mi­
n is t re de cons t i t ue r d e s 
équipes de profs prêts à tra­
vailler ensemble sur des pro­
j e t s dans d e s é t a b l i s s e ­
ments difficiles. 

Quelle a été la réponse du mi­
nistre? 

François Bayrou veut faire 
de l ' écume s a n s fa i re de 
vagues. Il n'a rien fait. C'est 
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« Il faut changer les choses en travaillant sur des projets promouvant la 
citoyenneté des élèves. » 

trop tard pour cette rentrée, 
il nous faut préparer sep ­
tembre 1997. Mais il y aura 
des bagarres -avec les te­
nants du « disciplinarisme ». 
Pourtant nous dé fendons 
que ce n'est pas seulement 
un problème de budget et 
de nombre de postes. C'est 
un véritable divorce culturel. 
Des solidarités se sont ef­
fondrées . Si nous 
souhai ­tons que l'école soit 
un lieu de recomposi t ion 
soc ia le , les équipes 
doivent travailler avec les 
éducateurs, les col­lectivités 
locales, etc. 

Concrètement , comment 
mettre en place ces équipes? 

Initiatives éducatives est un 
groupe de ré f lex ion ma is 

également un lieu 
d'engage­ment concret. 
Des groupes académiques 
recensent tous les 
e n s e i g n a n t s d 'acco rd 
pour travail ler ensemble à 
l'élaboration d'un projet et à 
sa mise en place dans un 
établ issement difficile. C e s 
personnels, déjà t i tulaires, 
doivent avoir la.garantie de 
pouvoir retourner sur leur 
poste s ' i l s le désirent. Ce 
système me semble plus 
co­hérent que de donner 
aux enseignants en Zep 
une pri­me ou des points 
pour obte­nir une 
mutat ion rap ide­ment. 

En d é c e m b r e  , 
Initiatives éducatives doit 
pouvoir aller dans les 
rectorats et propo­ser s e s 
équ ipes pour d e s 
établ issements déterminés. 

Les che fs d 'établ issement 
concernés doivent bien en­
tendu être partie prenante 
du projet. 

Quelle serait l'action du Gref? 

Si des équipes cohérentes se 
mettent en place, des retraités 
du Gref peuvent venir appor­
ter une aide. Il n'est pas ques­
tion de prendre le boulot de qui­
conque. C'est déjà le cas à 
l'Auto-école de Saint-Denis 
avec Marie-Danièle Pierrelée. 
Les adhérents du Gref, an­
ciens militants pédagogiques, 
interviennent comme à l'étran­
ger, par équipes tournantes. Deux 
équipes travaillent ensemble sur 
un projet, la première équipe 
part le premier trimestre et la 
seconde le deuxième. 

Le rapport Fauroux donnait 
des p istes pour réformer 
l'école. Que pensez-vous de 
ce travail? 

Tous les points sur la gestion 
des é tab l i ssements m'ont 
fait hurler. Si les chefs d'éta­
bl issement deviennent des 
chefs d'entreprises, il n'y a 
plus à espérer grand chose 
pour les innovations pédago­
giques. Dans ces conditions, 
avec mes positions, je n'au­
rai jamais été embauché ! 
Pour les aut res points du 
rapport, il faut y réf léchir, 
chercher des solutions. La 
bivalence des professeurs, 
par exemple, ne me choque 
pas , ce la fonc t ionne t rès 
bien en Allemagne. 
C rée r d e s pe t i tes un i tés 
d'enseignants pour la sixiè­
me et la cinquième est une 
bonne idée. Actuel lement, 
c 'est une catastrophe pour 
les enfants arrivant en collè­
ge de se retrouver confron­
tés à un nombre important 
d 'adul tes di f férents. D'au­
tant plus si ces adultes ne 
travaillent pas ensemble. 
Mais on a t tend que tout 
pète pour changer les 
choses. 

Propos recueillis par 
François Balédent 

 In i t ia t ives Pour contacter 
éducatives ou le Gref : 
28, bd Bonne-Nouvelle
75010 Paris 
Tel : (1) 45 23 10 81 
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DEVIS GRATUIT 

A G S d é m é n a g e t o u t l  e 
m o n d e 

a u x q u a t r e c o i n s d e l a t e r r e . 
Emballage, transports routiers, maritimes ou aériens, douane, dossier administratif, 
transport de voiture, etc. AGS vous assure en permanence le maximum de qualité et 
de sécurité en étant le responsable unique de votre déménagement outre-mer. 

* Facilités de paiement pour les fonctionnaires mutés dans les DOM-TOM et à l'étranger.

NUMERO VERT 
0 5 0 5 0 5 4 7 

Pour toute la Métropole 

AGS 

Paris 

11, bd Gallieni - 92230 Gennevilliers 

Tél. : ( 1 )4 0 8 0 2 0 20 

 Nice Londres
Tél. : (081 ) 9617595 

Berlin 
Tél. : (49.30) 4 2 9 2 8 6 5 

Prague 
Tél. : (42.2) 841252 

Varsovie 
Tél. : (48.22) 562555 

Lille 
Tél. : 20 315371 

Le Mans 
Tél. : 4 3 2 3 4 2 4 2 Brest 

Tél. : 9 8 2 0 3 0 3 0 
Oman 

Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 
Nantes 

Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 

Troyes 
Tél. : 2 5 7 9 0 0 2 3 

Metz 
Tél. : 8 7 3 0 0 5 7 2 

Lyon 

Tél. : 78 77 54 33 
Grenoble 

Tél. : 76 62 0 5 64 

Tél. : 9 3 6 4 5 9 4 0 
Marseille 
Tél. : 91026240 
Montpellier 
Tél.: 6747 0109 
Carcassonne 
Tél.: 68476161 
Tartes 

Tél. : 62935501 
Marmande 
Tél. : 5 3 2 0 6 5 6 5 
Guadeloupe 
Tél. : (590) 267271 
Martinique 
Tél.': (596) 571010 
Guyane 
Tél. : (594) 307370 
La Réunion 
Tél. : (262) 434172 
Mayotte 
Tél. : (269) 611717 
Nouvelle-Calédonie 
Tél. : (687) 2 8 6 3 3 3 
Tahiti 
Tél. : (689) 4 3 3 9 5  5 

Agents à Djibouti et Saint-Pierre et Miquelon. 

SCEN 
Enseignants du second degré, des lycées professionnels, 

conseillers d'éducation et df0rientati0n 

Vos mutations sur minitel 
Remplissez votre fiche syndicale 

Calculez votre barème en direct 

Découvrez le résultat dès la fin de la commission 

0,37 F la mn 

SGEN CFDT 
AVEC VOUS L AVENIR AUJOURDHUI 



IIGRAND 
LIVRE 
DU MOIS 

C h o i s i s s e z 5 l i v r e s r e l i é s p o u r 1 0  F l e s 5 

c e Répertoire 
calculatrice électronique 
Livré avec son étui de protect ion, cet étonnant répertoire calculatr ice 

électronique dispose d une mémoire de 500 caractères (avec 

indicat ion de la mémoire restante) et vous offre de mult iples 

fonct ions : 

Votre répertoire calculatrice électronique garde 

en mémoire le nom et le numéro de téléphone de vos amis 

et vous permet de les rappeler par ordre alphabétique. 

Une simple touche et votre répertoire calculatrice 

électronique vous donne instantanément la date et l'heure 

avec les minutes et les secondes. 

Vous pouvez protéger certaines données afin 

d'en limiter l'accès. Il suffit de programmer votre 

code secret que vous êtes seul à connaître ! 

• s M i w i i M i i t M f 1 1 y mm
. . . . . . ... 

Votre répertoire calculatrice électronique s utilise aussi 

en mode calculatrice avec mémoire pour effectuer 

toutes vos opérations courantes. 

^ ^ ^ ^ l ivié avec notice d'utilisation 
Dimensions : 10,8 x 6,5 x 1 cm. 

Fonctionne avec 2 piles lithium (fournies). 

Votre 

er 1 Cadeau 

Si vous 
répondez dans 
les 10 jours 

Vofre 
2 è m e Cadeau 

C e t t e é légante parure 
d e deux stylos 

si vous joignez tout de sui te 

votre paiement 

IIGRAND 

LIVRE 
DU MOIS 

B O N D ' A D H E S I O N à renvoyer au G r a n d Livre du Mois - B.P. 748 - 6 0 0 0 7 Beauva is cedex IEPI097 
Les N° des 5 livres choisis : 

H I C veuillez accepter ma demande d'adhésion au Grand Livre du Mois, sans droit d'entrée 

ni cotisation. Je vous indique ci-contre les numéros des 5 livres que je choisis. 

Je recevrai ces 5 livres pour 10 F + 9 F de frais d'envoi (soit 19 F en tout), plus le répertoire 

calculatrice électronique en cadeau si je réponds dans les 10 jours. 

• Je préfère vous régler immédiatement pour recevoir ma parure de stylos en cadeau supplémentaire. 

Ci-joint mon règlement de 10 F + 9 F de frais d'envoi (soit 19 F en tout), à l'ordre du Grand Livre du Mois, par :  

• Chèque • Carte bancaire n° |  | | | | | | j | | | | | | | | | j | | 

Espèces, timbres ou mandats sont refusés. Expire fin : | j | | j | 

Cl Je ne désire pas recevoir la parure de stylos en cadeau supplémentaire. J'attends votre facture pour vous régler la somme 

de 10 F + 9 F de frais d'envoi (soit 19 F en tout). Dès l'enregistrement de mon règlement, vous m'enverrez mes 5 livres et 

le répertoire calculatrice électronique si je réponds dans les 10 jours, 

Si ces 5 livres, le répertoire calculatrice électronique et la parure de stylos ne me satisfont pas entièrement, je vous les retournerai dans leur 
emballage d'origine dans les 8 jours, sans rien vous devoir et je serai intégralement remboursé. Autrementje deviendrai adhérent du 
Grand Livre du Mois. 

Cochez ici uniquement si vous désirez : 

• recevoir, sans adhérer au Club, un ou plusieurs livres au prix normal indiqué (+ 18,90 F de participation aux frais d'envoi). 

• adhérer au Club sans profiter de cette offre exceptionnelle.  

Merci d'indiquer un livre de remplacement en cas d'indisponibilité d'un de ces livres : 

.A r e m p | i r fin M A J U S C U L E S  M e r c i

Je prends comme seul engagement d'acheter au moins I livre tous les 6 mois pendant 2 ans. Dans la Revue gratuite, envoyée au moins 13 fois 

par an, me sont présentés le Livre Vedette et de nombreux autres livres. Pour acquérir le Livre Vedette, je n'ai rien à faire : l'ouvrage me 

parviendra automatiquement Si je désire acquérir un autre livre ou pas de livre du tout, je vous le ferai savoir en vous renvoyant la carte-

réponse jointe à chaque Revue. Tous les livres proposés dans la Revue comportent une reliure souple ou rigide et donnent droit à des points-

cadeaux. A défaut de commande d'un livre au bout de chaque période de 6 mois, je recevrai fe Livre Vedette présenté dans la Revue et 
le réglerai dans les 10 jours, je bénéficierai des avantages du Club pendant 2 ans. A l'expiration de cette période, j'accepte que mon adhésion 

soit renouvelée par tacite reconduction d'année en année. Si je ne souhaite pas renouveler mon adhésion, je vous préviendrai par simple lettre 

deux mois avant chaque date anniversaire, . 

Mr 
Mme NOM Prénom
Melle 
Rés Bât Appt.

N° Rue/AveJBd ! '. .-

Code postal | I I 1 I I Commune 

Pour mieux vous servir, merci d'indiquer : (facultatif) votre date de naissance : I I I I I I I I I

votre n° de tél.: I I I I I I I I I I I I ^Signature obligatoire D a t e i

W •Il n'est admis qu'une seule adhésion par foyer, soumise à l'acceptation du Club. Celui-ci se réserve la faculté de demander 
que les règlements soient effectués par prélèvement automatique bancaire. Offre réservée à la vente par correspondance aux 
non adhérents et uniquement à la France Métropolitaine. Offre valable jusqu'au 30 Novembre 1996.
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C H A N G E  R D E D É P A R T E M E N T 

FICHE SYNDICALE 
PERMUTATIONS DES INSTITUTEURS ET 

PROFESSEURS D'ÉCOLE, RENTRÉE 1997 

D é p a r t e m e n t 
de rattachement administratif 

à remplir selon les indications portées sur la fiche barème 
que vous remettez à l'administration, et à retourner à la 
Fédération des Sgen-CFDT - branche 1  e r degré (élus 

CAPN) 47/49 avenue Simon Bolivar 75950 Paris Cedex 19 

accompagnée de deux enveloppes timbrées (3,00 F) à votre adresse 

Tel : 

Nom (de naissance) : Nom 

d'usage (épouse...) : 

Prénoms : 

Adresse personnelle : 

Lieu d'exercice : 

Instituteur • OGrade : 

Vœux liés : non • oui •

Professeur d'école 

avec M., Mme : 

Départements demandés (précisez "P" le cas échéant) 

1 : 

2 : 

3 : 

4 : 

5 : 

6 : 

Ne pas remplir cette colonne 

ans mois 

ans mois 

ans mois 

ans mois 

1 9 

1- ÉcheloÉchelonn a auu 31/12/9 31/12/966

2- AnciennetAnciennetéé total totalee d dee fonctio fonctionn comm commee titulairtitulairee dan danss l lee 

départemen départementt actuel actuel1 11 1 11 dont congé parental

3- Enfants à charge au 31/12/96

4- Séparation de conjoints'2'

durée de la séparation effective

durée de la séparation non effective

5- RenouvellemenRenouvellementt d duu 1 1"" vœ vœuu

sansanss interruptio interruptionn depuis depuis 1 31 3 1 1 

6- DemandDemandee d dee majoratio majorationn exceptionnellexceptionnellee d dee 50 5000 points points 1 41 4 11 

oui non

(1! Vous n'avez pas à remplir cette rubrique dans la fiche barème que vous remettez à l'administration. Afin que nous 
puissions vérifier correctement votre barème, notez ici votre ancienneté totale de fonction dans votre actuel départe­
ment de rattachement administratif, depuis la date de votre nomination comme titulaire jusqu'au 31/12/96. 
Déduisez du total les périodes de disponibilité, détachement et mise à disposition (sauf auprès d'une association 
complémentaire à l'école) 
(2) au 31/12/96
(3) Indiquez la rentrée pour laquelle cette première demande était formulée (ex : cette année, vous effectuez une de­
mande pour la rentrée 1997) 
(4) Barrez la mention inutile 

D E  S C O N S E I L S 

• En renouvelant chaque 
année s a d e m a n d e de 
permutation en portant 
en 1 e r vœu le même dé­
p a r t e m e n t , on b o n i f i e 
son b a r è m e ind iv idue l (5 
p o i n t s par an ; l i re page 6, 
le paragraphe e).

• Le c a n d i d a t peut e s ­
sayer de se rapprocher 
du dépar tement d é s i r é 
par "sauts de puce", sa­
chant que les demandes 
satisfaites sont souvent 
très régionales, c 'es t -à -
dire q u ' e l l e s sont p lus 
n o m b r e u s e s au s e i n 
d'une même académie ou 
entre a c a d é m i e s l im i ­
trophes.

• Par ai l leurs, un candi­
dat originaire d'un dépar­
tement peu demandé, au 
sein d'une académie elle-
même p e u s o l l i c i t é e , 
pourra avoir intérêt à ob­
tenir d'abord le départe­
ment de son a c a d é m i e 
d'or ig ine p o s s é d a n t le 
plus d ' e m p l o i s budgé­
t a i r e s , ou ce lu i où l es 
mouvements sont p lus 
i m p o r t a n t s (p rox imi té 
d'une grosse métropole). 
Attent ion : le candidat qui 
obtient sat isfact ion sur un 
autre vœu que son vœu n° 1 
garde le bénéfi­ce de la 
majoration an­nuelle de 5 
points pour 
r e n o u v e l l e m e n t du 1  e r 

vœu l e s a n n é e  s s u i  ­
v a n t e s , m a i s perd s e s 
points d'ancienneté (voir 
paragraphe b) page 4). 

• Quelle que soit la stra­
tégie retenue par le can­
didat au départ, nous lui 
rappelons l'utilité de res­
ter en contact permanent 
avec le Sgen-CFDT du dé­
partement (et ses élus en 
C A P D ) , éventuel lement 
avec la fédération (et ses 
élus en CAPN). 

Transmettez la fiche syn­
d ica le qui f igure c i -
contre aux élus en CAPN 
avec 2 enveloppes t im­
brées par personne, 
même pour les couples, 
libellées à votre adresse. 
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LES MUTATIONS : 

MODE D'EMPLOI 
Dans le premier degré, pour changer de département, deux possibilités existent : les permutations 

informatisées (au plan national), et les mutations manuelles (de département à département). 
Chacune a ses règles spécifiques. Il est possible de bénéficier des deux possibilités. 

Pour mettre toutes les chances de son côté, mieux vaut connaître ces deux procédures. 

I - LES PERMUTATIONS ET MUTATIONS INFORMATISÉES 

Les instituteurs, professeurs d'école et professeurs d'école 
hors classe participent en commun aux opérations 

du mouvement informatisé, sur la base d'un barème national. 

• Le changement de 
département se demande, 
en principe, une année à 
l'avance. Cette opération 
concerne tous les 
départements

métropolitains et d'outre­

mer. Elle s'appelle 
permutations

informatisées et est traitée 

à l'échelon national.

• Si l'on n 'a pas obtenu 
satisfaction aux 
permutations

informatisées, ou si l'on 
souhaite intégrer un 
département pour se 
rapprocher de son conjoint 
ou de son concubin, il est 
possible de demander une 
mutation directe manuelle. 
Les demandes sont 
examinées par les deux 
inspecteurs d'académie 
concernés, entre avril et 
août de chaque année, 
pour la rentrée de 
septembre. 

1. DEFINITIONS

Les permutations et muta­
tions informatisées sont une 
opération nationale de chan­
g e m e n t de dépa r temen t . 
Elles ne nécessitent qu'une 
seule fiche de vœux, remplie 
dès la rentrée de septembre 
pour l'année scolaire suivan­
te . Il s ' ag i t d ' opé ra t i ons 
hautement comp lexes qui 
portent sur une mult i tude 
de d é p a r t e m e n t s (des 
"chaînes") et dont les résul­
tats sont obtenus à l ' issue 
de quatre phases. Les résul­
tats sont donnés en deux 
temps. Premier temps : les 
permutations informatisées, 
deuxième temps : les muta­
tions informatisées. 

S O M M A I R E 
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Permutations et mutations in­
formatisées 
Définition 3 
Calendrier des opérations, les 
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LES PERMUTATIONS 
INFORMATISÉES 

Ses résultats sont en 
géné­ral connus début mars. 
Techniquement, une permu­
tat ion es t un échange de 
personnes sans aucune inci­
dence sur le nombre global 
d' instituteurs et de profes­

s e u r  s d ' éco le e m p l o y é s . 
Aucun département ne perd 
ni ne gagne d'enseignants à 
cette occasion. Ces permu­
tat ions comprennent deux 
phases. 

a) La première phase

Dans cette phase, le barème 
est s c r u p u l e u s e m e n t res ­ 
pec té : n'ont une chance 
d'obtenir sat is fac t ion que 
le(s) plus fort(s) barème(s) 
de chaque département.  
Très peu de candidats ob­
tiennent satisfaction lors de 
cette première phase. 

b) La deuxième phase

Dans cette phase, les candi­
dats ne concourent que pour 
un seul département : celui 
qui est signalé par la lettre P, 
ou, à défaut, le 1 e r vœu du 
candidat. Le barème ne joue 
que pour départager les can­
didats demandant à quitter 
ou à in tégrer l es deux 
mêmes départements. 
L'échange se fera entre can­
didats ayant chacun le barè­
me le plus élevé dans son 
département mais pas forcé­
ment le plus élevé au plan 
national. 

Cette phase est la plus effi­
cace (elle a représenté plus 
de 79 % des collègues satis­
faits en 1996, soit 26 % des 
candidats). 
Un exemple : Mme C. des 
Pyrénées-Orientales a de­mandé 
les Hautes-Alpes, en vœu 
prioritaire (lettre P) avec un 
barème de 50 points (le Photo de couverture : Chambre noire 
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E N B R E F 

CALENDRIER 
DES 
OPÉRATIONS 

• DÈS LA RENTRÉE 

Retrait auprès, de son inspection 
aca­démique des' dossiers de 
demandes de permutation. 
• 15 OCTOBRE 1996 

Date limite de réception des fiches 
barèmes, adressées par la voie 
hiérar­chique, à son inspection 
académique. 
W 20 NOVEMBRE 1996 

Date limite de réunion de la CAPD 
(commission administrative paritaire 
départementale! chargée d'examiner 
les demandes de majoration excep­
tionnelle de 500 points. 
M 10 JANVIER 1997 

Date limite de réception à l'inspection 
académique des demandes d'annula­
tion ou de modification de candidatu­
re, à rédiger sur un imprimé spécial là 
retirer à l'inspection académique) et à 
adresser par la voie hiérarchique. • COURANT JANVIER 1997 

Réunion de la CAPN (commission na­
tionale! des instituteurs et profes­
seurs d'école, chargée de formuler 
un avis sur les demandes de 
majoration exceptionnelle de 500 
points. • À PARTIR DE MARS 1997 
Diffusion des résultats. 

ÊTRE TITULAIRE : 
UNE OBLIGATION 

Pour participer à ces opérations, il faut 
être titulaire. Les professeurs des 
écoles stagiaires à l'IUFM ne peuvent 
en bénéficier. A l'issue de leur forma­
tion, ils sont dans l'obligation de 
prendre pendant un an un poste dans 
le département pour lequel ils ont été 
recrutés (ou de prendre une année de 
disponibilité), même s'ils avaient obte­
nu un transfert de scolarité. 
En revanche, les professeurs des 
écoles stagiaires qui sont en position 
de détachement du corps des institu­
teurs peuvent participer aux permuta­
tions. 

SITÔT INTÉGRÉ, 
VITE, LE SGEN-CFDT ! 

votre intégration, nous vous conseillon
de contacter les responsables du Sgen 
CFDT de votre nouveau département 
afin d'obtenir toutes infos sur l'organi­
sation de ce département (calendrier du 
mouvement, postes vacants, etc). 

C
ha
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Rédiger sa demande, être attentif aux règles du jeu, c'est tellement plus lacile grâce aux conseils du Sgen-CFDT. 

plus élevé de son départe­ment). 
M. D., ayant le même barème, 
des Hautes-Alpes, a demandé 
les Pyrénées-Orientales en 
premier vœu. Mme Z , du Nord, 
a sollicité les Hautes-Alpes en 
vœu 

un barème prioritaire, 
avec de 120 
points.  satisfaction, 

 personne 
 n'a de­

C. et D. auront 
mais pas Z, car 
des Hautes-Alpes 
mandé le Nord.

LES MUTATIONS

INFORMATISÉES 

Ses résultats sont, en princi­
pe, diffusés fin mars. El les 
n'ont pas la même logique 
que les permutations : tech­
niquement, elles visent à ré­
équilibrer le nombre d'ensei­
gnants de chaque dé­
partement. Ceux qui sont ex­
cédentaires perdront des en­
seignants, tandis que ceux 
qui sont déficitaires pourront 
en récupérer. La participation 
à cette deuxième opération 
est automatique, sans nou­
velle demande : elle consti­
tue ce qu'on appelle les 
troi­s ième et quatrième 
phases des mutations et 
permuta­Les résultats des permutations informa­tions 

informatisées. tisées sont généralement connus début 
mars. Dès que vous êtes informé de cs ) Les troisième et 

quatriè­-me phases

L'ordinateur travaille sur les  
demandes non satisfaites 
à l ' issue des deux 
premières 

phases, par échange simple 
entre deux dépar temen ts 
seulement. La recherche se 
fait sur les six vœux et, là en­
core, c'est le barème qui dé­
partage les candidats éven­
tuellement concernés. 

- la troisième phase vise à ré­
sorber les surnombres des 
départements excédentaires. 
- la quatrième permet de mu­
ter les ense ignan t s origi­
naires de départements défi­
citaires.
Ces deux dernières phases 
sont moins efficaces (21 %
des col lègues satisfaits en 
1995, soit 7 % des candi­
dats). 

2. LES AYANTS DROIT

Seuls les instituteurs et pro­
fesseurs d'école titulaires à 
la date l imite du dépôt de 
leur candidature, le 15 oc­
tobre 1996, peuvent partici­
per aux permutations. 
À titre dérogatoire, sont ac­
ceptées également les can­
didatures d'enseignants titu­
larisés le 30.11.1996 dernier 
délai. 

Pour participer aux 
permuta­tions, il faut être : 
en activité, ou affecté dans 
un emploi de réadaptation, 
au service na­tional, en 
disponibil i té, en congé 
parental, en détache­ment 
(sauf en cas de déta­
chement comme stagiaire 
dans un autre corps), mis à 

d ispos i t i on , en congé de 
longue maladie, en congé de 
longue durée, en congé de 
formation professionnelle, 
ou encore, en congé 
mobilité. 

Cas particuliers • Les directeurs, les maîtres 
f o r m a t e u r  s et les e n s e i ­
gnants spéc ia l i sés partici­
pent aux permutat ions en 
qualité d' inst i tuteur ou de 
professeur d'école. Il n'est 
pas tenu compte de leur 
fonct ion dans le dépar te­
ment d'origine.

• Les enseignants spéciali­
s é s ne peuvent part ic iper 
aux permutations qu'à condi­
tion d'avoir accompli trois an­
nées consécut ives (y com­
pris l ' année de s tage 
pratique) dans leur spécialité 
et dans le département pour 
lequel ils ont été admis en 
stage de spécialisation. Dans 
ces deux cas, les en­
seignants ne sont pas sûrs 
d'obtenir un poste de même 
nature en intégrant un nou­
veau département. 

3 . LA FICHE DE VŒUX 

Elle est relativement simple à 
remplir, d'autant qu'y est ad­
jointe une notice explicative. 
Mais il est très important de 
prendre son temps car toute 
erreur risque d'aboutir à un 
rejet de la demande. 
Le candidat peut formuler de 
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un à six vœux, c l assés par 
ordre préférentiel. Il peut si­
gnaler l'un d'entre eux (pas 
nécessairement le premier) 
par la lettre P, pour la deuxiè­
me phase (voir ci-contre). La 
fiche de vœux doit être adres­
sée, par la voie hiérarchique, à 
l ' inspection académique du 
département de rattachement 
administratif. 

Dom. Une notice concernant 
les départements d'outre-mer 
est jointe au dossier de per­
mutation. Les candidats origi­
naires de métropole devront 
signer une déclaration noti­
fiant qu' i ls ont lu cette 
an­nexe. Cette dernière 
précise la notion de 
dépaysement et les 
incidences et contraintes 
pesant sur les enseignants 
(santé, affectation en poste 
isolé, retour aléatoire en mé­
tropole). Il est important de 
prendre tous renseignements 
utiles avant de demander un 
Dom. Contacter les S g e n -
CFDT locaux (voir page 11 ). 

4. LE BARÈME

Le barème - nationa - le 
même que l'an dernier, est 
composé de plusieurs 
éléments : 
a) L'échelon
À chaque échelon (acquis au 
31 décembre 1996) corres­
pond un nombre de points :

Échelon 

PE 

Hors 

classe 

PE Instits 

NombrNombre e 

ddee point pointss  

attribuéattribués s 

1", 2 '™ 18 

3'™ 3 4 ™, 4 '™ 22 

4*". 26 

5 .™ 6 4 ™ 29 

7 - 31 

6 è ™ 8 * 9 4  ~ 33 

1 e ' 7 4 ™ 10«"» 36 

du 2"™ du 8*™ 
au 6'™ au 11'™ 1 1 # m . 39 

b) L'ancienneté de fonc­
tion dans le département 
Deux douz ièmes de point 
sont attribués pour chaque 
mois entier dans le départe­
ment où le candidat est af­
fecté en qualité de titulaire 
depu is plus de t ro is a n s , 
sans interruption jusqu'au 31 
décembre 1996. L e s trois 
premières années ne sont 
donc pas comptabilisées. Ne 
peuvent compter dans le 
total d'ancienneté de fonc­
tion dans le département les 
périodes de disponibilité, de 
détachement et de mise à 
disposition (sauf, pour ces 
deux d e r n i è r e s , a u p r è  s 
d'une associat ion complé­
mentaire de l'école).
Les périodes de congé pa­
renta l sont d i v i s é e s par 
deux.

c) Les enfants à charge 
Deux points sont attr ibués 
par enfant de moins de vingt 
ans à charge. Si une naissan- 

Pour obtenir une mutation, il faut parfois être stratégique, et bien choisir ses vœux... 

D
R

 

E N B R E F 

LA L E T T R E P 

La lettre P a une utilité stratégique. 
Elle peut permettre d'obtenir un dé­
partement que l'on ne pourrait inté­
grer directement, grâce à un "détour" 
par un département qui a beaucoup 
de mouvement : 

• soit un autre département de l'aca­
démie visée,

• soit un département de l'académie 
voisine, 

• sort un département quelconque 
qu'il est relativement facile d'intégrer 
et de quitter.  

ATTENTION : 

• Les conjoints qui ont lié leurs vœux  
de manière indissociable (c'est-à-dire 
sans indiquer de vœu affecté de la 
lettre PI, ne participent qu'aux phases 7 
et 3. 
• Pour les demandes individuelles 
(non liées], seul le  vœu affecté de la 
lettre P (ou, à défaut, le vœu n° V est 
pris en compte dans la 2*""  phase du 
traitement des demandes.  

EXEMPLE 1: 

Mme X, de Seine-Saint-Denis, veut in­
tégrer le département de l'Hérault. 
Elle l'indique donc en vœu n° 1 (et 
comptabilisera 5 points par an}. 
Elle sait que, statistiquement, elle a 
peu de chance d'obtenir satisfaction, 
mais que ce pourrait être différent si 
elle venait de Paris. Elle demande 
donc Paris en vœu, et lui attribue la 
lettre P. 
Elle a ainsi des chances d'intégrer 
Paris et donc de pouvoir ultérieure­
ment rejoindre plus facilement 
l'Hérault. 

EXEMPLE 2: 

M. F de Paris a demandé, sans  succès, 
le département de l'Ardèche en vœu n° 
1 avec un barème  de soixante points. 
M. G de Paris a demandé et obtenu 
l'Ardèche en vœu n° 1 avec un barème 
de quarante points. Explication :

t" phase :FetG n'ont rien obtenu. 

1

2 "" phase : F a mis la lettre  P sur son 
vœu n° 2. Il a donc participé è cette 
deuxième phase uniquement sur son 
vœu n°2.ll ne pouvait donc pas obte­
nir l'Ardèche. 
G a, lui, marqué la lettre P sur son 
vœu n° 1 (l'Ardèche) et l'a obtenu car 
son barème était le plus fort des 
candidats traités. 
F a mal utilisé la lettre P. 
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UN EXEMPLE DE 
CALCUL DES POINTS 
POUR SÉPARATION 

Mme A. est en situation de sépara­
tion effective pendant deux ans, puis 
non effective pendant un an. Elle to­
talisera : 13 points 12 ans de sépara­

tion effective! plus 4,5 points 11 an de 
séparation non effective, 9 points di­
visés par 2) ; soit 17,5 points au total. 

M A J O R A T I O N 

E X C E P T I O N N E L L E D E 

5 0  0 P O I N T S 

L e b é n é f i c e de c e t t 
e majoration se 
demande au moment 
du dépôt de votre 
dossier de permu­
t a t i o n  , s i v o u s 
v o u s trouvez dans une 
situa­t ion personnel le 
parti­culièrement grave. 

Pour que votre dossier 
soi t pris en considéra­
t i o n , il es t impor tan t 
q u  e v o u s y j o i g n i e z 
toutes les pièces justifi­
c a t i v e s dont vous dis­
p o s e z . E n v o y e  z 
un double de votre 
dossier a u x é l u s ou 
r e s p o n  ­sables 
départementaux du 
S g e n - C F D T  . V o t r e 
demande sera examinée 
à la C A P D avant le 20 
novembre 1996. S i elle 
est retenue par l'inspec­
t e u r d ' a c a d é m i e , e l le 
sera ensuite examinée à 
la CAPN courant janvier 
1997. Informez les res­
ponsables départemen­
taux du Sgen-CFDT : ils 
f e r o n t a u t o m a t i q u e ­
m e n t p a r v e n i r v o t r e 
d o s s i e r aux é l u s en 
CAPIM qui vous informe­
ront des résultats. 

ce intervient entre le 15 oc­
tobre et le 31 d é c e m b r  e 
1996, le candidat doit annu­ler 
sa première demande et en 
établir une nouvelle pour 
bénéficier des deux points 
s u p p l é m e n t a i r e s . Chacun 
des parents peut déclarer les 
en fan ts à cha rge dans sa 
propre f i c h e . En c a s de 
vœux liés, le même nombre 
d ' e n f a n t s doit apparaî t re 
d a n s la f i c h e b a r è m e de 
chaque membre du couple. 

d) La s é p a r a t i o  n des 
con jo in ts ou c o n c u b i n s 
pour raison professionnelle 
Selon la durée de la sépara­
tion, un nombre de points 
var iab le es t a t t r ibué à 
chaque conjoint :

Durée de Nombre la 
séparation de points 

5 
9 

13 
19 
25 
31 
37 
43 

moins d'un an 
1 an 

2 ans 
3 ans 
4 ans 
5 ans 
6 ans 
7 ans 

8 ans et au-delà 49 

La séparation peut être ef­
fect ive (les deux conjoints 
e x e r c e n t l eu rs fonc t i ons 
dans des départements dis­
tincts et non limitrophes) ou 
non e f f ec t i ve (un des 
conjoints est en disponibili­té, 
en congé de longue du­rée, 
en congé de longue ma­lad ie 
ou pa ren ta l ) . La 
séparat ion doit être conti­
nue. 

Quand la séparation est non 
effective, les points sont di­
v isés par deux. 

e) Le renouvel lement du 
premier vœu
Cinq points sont attr ibués pour 
chaque renouvellement annue l 
du p r e m i e r v œ u , avec effet 
rétroactif depuis 1980. Cette 
mesure ne s'ap­p l ique que si le 
p remier vœu, toujours le même, 
est renouve lé chaque année . 
Cette bonification reste ac­
quise au candidat qui, ayant 
obtenu par permutation un 
département autre que celui

du vœu numéro un, main­
tient ce vœu numéro un les 
années suivantes. 
C e premier vœu doit être 
exactement le même au fil des 
années. En effet, tout 
changement entraînerait auto­
matiquement la remise à zéro du 
capital des points. 

f) La majoration exception­
nelle de barème
Cinq cents points peuvent 
être attribués, après avis de 
la CAPN (Commission admi­
nistrative paritaire nationale), à 
tout candidat qui se trouve 
dans une situation person­
nelle d'une except ionnel le 
gravité des points de vue 
médical, social ou familial. Il 
peut s'agir du candidat, de 
ses enfants et très rarement 
de son conjoint. La situation 
des ascendan ts n 'est pas 
prise en compte (lire l'enca­
dré ci-contre). Obtenir la ma­
joration de 50.0 points ne si­
gnifie pas forcément obtenir 
une mutation (une personne 
n'a pas obtenu de mutation 
en 1996).

5. LES VŒUX LIÉS 

Un couple, mar ié ou non, a v e 
c ou s a n s enfant , a la 
possibilité de lier ses vœux lors 
de la demande de per­mutation. 
Le barème de chacun des 
m e m b r e s du coup le e s t 
alors la moyenne ari thmé­
tique des barèmes des deux 
con jo in ts . L e s e n f a n t s à 
charge doivent être indiqués 
de façon identique sur les 
deux f i c h e s . C h a c u n d e s 
conjoints doit inscrire le nu­
méro nat ional d ' ident i té 
"Numen" de l'autre membre 
du couple et indiquer les 
mêmes départements dans 
le même ordre préférentiel. 
S' i l s ne veulent pas être 
dissociés, ils n'indiquent pas la 
lettre P et ils ne partici­pent 
qu'à la première phase du 
traitement des demandes 
( m a l h e u r e u s e m e n t , c ' e s t 
cel le qui ne sat isfai t qu'un 
nombre in f ime de de­
m a n d e s ) . S ' i l s a c c e p t e n t 
d'être dissociés, ils peuvent 
indiquer la lettre P devant un 
département (pas forcément 
le même). Ils pourront ainsi 
participer aux deux autres 

phases de manière indépen­
dante. Dans ce cas , il e s t 
possible qu'un seul conjoint 
obtienne une permutation ou 
qu'ils obtiennent tous deux 
une permutation mais dans 
deux dépa r temen ts d i f fé­
rents. 

6. L'ANNULATION DE LA 
DEMANDE

Elle se fait à la demande du 
candidat, par la voie hiérar­
chique et su r un impr imé 
spécial. La demande doit par­
venir avant le 10 janvier 1997 
à l ' inspection académique. 
Informez le Sgen-CFDT dé­
partemental, et envoyez un 
double de vot re demande 
d'annulation à la fédération 
des Sgen-CFDT. Les élus vé­
rifieront que votre f iche a 
bien été annulée. 

6 
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Il - LES MUTATIONS DIRECTES MANUELLES 

1. DEFINITION 

C'es t une autre possibil i té 
qui es t of fer te aux cand i ­
dats n ' a y a n t pas o b t e n u 
sa t i s fac t ion aux permuta ­
t i ons i n f o r m a t i s é e s : i ls 
peuvent solliciter un exea f 
de leur département, puis 
un ineat dans le dépar te­
m e n  t s o u h a i t é . L e s 
d e ­m a n d e s s ' e f f e c t u e n  t 
a u ­près des IA concernés. 
C e s opéra t ions c o m m e n ­
cent à l ' i ssue des pe rmu­
tations et mutations infor­
mat isées et se terminent , 
au plus tard , à la ren t rée 
s c o l a i r e de s e p t e m b r e . 
Le s personnels concernés 
sont ceux qui ont participé 
en vain aux permutat ions. 
D e s d e m a n d e s pour rap­
prochement de conjoint ou 
de concubin peuvent être 

f a i t e s , m ê m e s a n s 
avo i r participé aux 
permutations 
i n f o r m a t i s é e s (voir page 
9). 

2. PROCEDURE 

L ' i n s p e c t e u r d ' a c a d é m i e 
d'un département déficitai­
re se met d i rectement en 
rapport avec celui d'un dé­
partement excédentai re. 
T o u t e f o i s , avan t d ' acco r ­
der des ineat, l ' inspecteur 
d 'académie d'accueil devra 
avoir prévu et réglé un cer­
tain nombre de situations : - a f f e c t a t i o n des i ns t i t u ­
t e u r s e t p r o f e s s e u r s 
d'école admis par sui te de 
mutat ions informat isées ;
- a f f e c t a t i o n d e s é l è v e  s 
so r tan t s de l ' I U F M et de 
c e u  x en pro longat ion de 
scolarité ; 

- ré intégrat ions de toutes 
or ig ines (serv ice nat ional, 
d i s p o n i b i l i t é , c o n g é de 
longue maladie, congé de 
l ongue du rée , congé pa­
rental. . .) .
L e s demandes de rappro­
chement de conjoints sont 
e x a m i n é e s priori tairement 
(voir page 9).
Aucune intégration ne doit 
abou t i r à c r é e r d e s s u r ­
n o m b r e s à la r e n t r é e ou 
pour les années à venir. L e s 
i nspec teu rs d ' acadé ­mie 
de départements défi­
ci taires sont invités à déli­
vrer malgré tout quelques 
exea f notamment pour les 
d e m a n d e s de rapproche­
m e n t de con jo i n t s , d a n s 
une p ropo r t i on qu i e s t 
fonction du nombre de de­
mandes de sort ies non sa ­
t isfai tes aux permutat ions.

J 
. 

R
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E N B R E F 

DÉTACHEMENT 
ET PERMUTATION 

• Les enseignants détachés, à 
quelque titre que ce soit, peuvent 
participer aux permutations. S'ils ob­
tiennent satisfaction, ils sont tenus 
de rejoindre leur nouveau départe­
ment, et doivent solliciter immédia­
tement leur réintégration à compter 
de la rentrée scolaire. 
• Le cumul d'une demande de per­
mutation et d'une demande de déta­
chement au titre de la même année 
scolaire est autorisé. En cas de satis­
factions multiples, c'est la permuta­
tion qui prime, le détachement ou 
l'affectation en Territoire d'outre 
mer est donc annulé.  

CONOÉ MOBILITÉ 
ET PERMUTATION 

Dans le cas où un enseignant obtient 
un congé mobilité et une permuta­
tion au titre de la même rentrée sco­
laire, la priorité sera donnée au 
congé mobilité et la permutation 
sera annulée. 

ENSEIGNANTS 
EN DISPONIBILITÉ 

Les enseignants en disponibilité sont 
autorisés à participer aux permuta­
tions. En cas de changement de dé­
partement, l'inspecteur d'académie 
peut exiger la reprise effective d'un 
poste. 

ENSEIGNANTS EN 
CONGÉ PARENTAL 

Les enseignants en congé parental 
sont autorisés à participer aux per­
mutations. S'ils obtiennent satisfac­
tion, il ne leur est pas demandé de 
solliciter leur réintégration dans leur 
département d'accueil. 

MUTATION 
ET CONCOURS 

Si un enseignant du 1" degré obtient 
une permutation et, en même temps, 
est reçu à un concours (PE, Capes...) 
dans un autre département que celui 
obtenu par permutation, c'est le 

| concours qui prime. La stagiarisation 
| intervient le 1" septembre dans le dé-\

. -

F

 partement obtenu par concours. 
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C H A N G E R D E D É P A R T E M E N T 

E N B R E F 

ENSEIGNANT
S EN RÉADAPTATION 

Les enseignants affectés dans un 
emploi de réadaptation à l'époque 
du dépôt des candidatures peuvent 
présenter une demande de permu­
tation. 
Toutefois, s'ils obtiennent satisfac­
tion, ils perdent le bénéfice de leur 
affectation en réadaptation dans le 
département d'accueil, au titre de 
la rentrée scolaire considérée. 
Si ces enseignants souhaitent de 
nouveau un poste de réadaptation, 
ils doivent, aussitôt après la diffu­
sion des résultats des permuta­
tions, adresser leur candidature à 
l'inspecteur d'académie de leur fu­
tur département d'accueil, sous 
couvert de l'inspecteur d'académie 
de leur département d'origine. Mais 
ils n'ont aucune certitude d'obtenir 
un nouvel emploi de réadaptation. 

ENSEIGNANTS 
EN CLD OU EN CLM 

Les enseignants en congé de 
longue durée ou en congé de 
longue maladie ne sont autorisés à 
solliciter une permutation qu'après 
avoir été reconnus aptes à re­
prendre le service par le comité mé­
dical. 
Les inspecteurs d'académie exami­
nent chaque situation en particulier 
pour répondre à l'intérêt des per­
sonnels comme à celui du service. 

POSTES 
À L'ÉTRANGER 

Les fonctionnaires titulaires peu­
vent demander un détachement 
pour exercer sur un poste à l'étran­
ger, (soit au titre de la coopération, 
soit dans des établissements sco­
laires ou culturels français), ou dans 
les Tom. Le calendrier et la procé­
dure à suivre paraissent chaque an­
née au BO courant septembre. 
Spécialisation et formation pour en­
seigner le français langue étrangère 
sont des atouts pour certains 
postes. 
Si ce type de postes vous intéresse, 
demandez une fiche syndicale à 
votre responsable départemental 
du Sgen-CFDT ou écrivez à la fédé­
ration des Sgen-CFDT • Syndicat de 
l'étranger - 47/49 avenue Simon-
Bolivar • 75950 Paris Cedex 19. 

III - CONSÉQUENCES D'UNE PERMUTATION 
OU D'UNE MUTATION 

1. REJOINDRE SON 
DÉPARTEMENT 

Conformément à l'engage­
ment souscrit lors de la de­
mande, le candidat est tenu 
de rejoindre le département 
qu'il a obtenu. 
Un inst i tuteur qui devient 
professeur d'école (par liste 
d'aptitude, premier concours 
interne ou concours externe) 
garde le bénéfice de sa pro­
motion en intégrant son nou­
veau département. 

2. NOUVELLE NOMINATION

Une fois la demande de per­
mutation satisfaite, les per­
sonnels participent obligatoi­
rement au mouvemen t 
d'affectation dans leur nou­
veau département. Aucune 
assurance ne peut leur être 
donnée sur la nature et sur 
l'implantation du poste qu'ils 
obtiendront dans ce nouveau 
département. 

Une fois in tégrés dans le 
nouveau département, les di­
recteurs inscrits dans leur dé­
partement d'origine sur la lis­te 
d'aptitude à l'emploi de 
directeur sont, sur leur de­
mande, inscr i ts sur la liste 
d'aptitude de leur départe­
ment d'accueil, sous réserve 
des impératifs du calendrier et 
des règles en vigueur dans le 
département obtenu. Ils 
peuvent donc être nommés 
directeurs dans ce nouveau 
département, par l'inspecteur 
d'académie, après avis de la 
CAPD (commission adminis­
trative paritaire départemen­
tale). 

3. FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 

Concernant les permutations à 
l'intérieur du territoire mé­
tropolitain, il faut satisfaire 
aux conditions définies par le 
décret n° 90-437 du 28 mai 
1990, paru au journal officiel 
du 30 mai 1990, modifié par la 
NS 92-290 du 07/10/92 
(BO n° 41), et notamment 
être resté cinq années dans sa 
résidence administrative 

précédente (trois années si 
c'était la première nomina­
tion comme titulaire). 
L'ou­verture des droits à 
rembour­sement peut 
intervenir dès la nomination 
à titre provisoire, mais le 
paiement ne sera ef­fectué 
qu'après l'obtention d'une 
nomination à titre défi­nitif. 

Concernant les permutations 
dans un Dom ou en prove­
nance d'un Dom, les candi­
dats aux permutations doi­
vent avoir accompli au moins 
quatre a n n é e s ininterrom­
pues de service sur le territoi­
re européen de la France ou 
dans le département d'outre­
mer (décret n° 89-271 du 12 
avril 1989, JO du 30 avril 
1989). Aucune durée n'est 

exigée en cas de 
rapproche­ment des 
conjoints. Renseignez-vous 
auprès de votre Sgen-CFDT 
local. 

4. ANNULATION DE
(PER)MUTATION 

La demande d 'annulat ion 
d'une permutation (ou muta­
tion) n 'es t pas recevab le , 
sauf dans un cas d'une ex­
ceptionnelle gravité du point 
de vue médical ou familial et 
seulement si cette annulation 
ne compromet pas l'équilibre 
des effectifs dans le départe­
ment. 

La décision est prise par les 
deux inspecteurs d'académie 
concernés, après consulta­
tion obligatoire des CAPD. 

VOUS VENEZ D'APPRENDRE VOTRE I N T É G R A T I O N 

Mettez-vous immédiatement 
en rapport avec votre nou­
velle inspection acadé­
mique. Vous avez, en effet, 
à participer au mouvement 
de toute urgence pour obte­
nir un poste si possible à la 
première phase. 
Seul le Sgen-CFDT de votre 

département d'accueil peut 
vous conseiller utilement 
pour solliciter des postes en 
fonction de votre barème, 
pour vous informer sur la 
géographie de votre nou­
veau département, etc. Vous 
trouverez ses coordon­nées 
page 11. 
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C H A N G E R D E D É P A R T E M E N T 

RAPPROCHEMENT DE CONJOINTS 

Les instituteurs et professeurs des écoles titulaires, maries ou vivant 
maritalement, peuvent solliciter leur intégration dans le département où 

travaille leur conjoint, dans le cadre des mutations par exeatlineat 
directs non compensés (note de service n" 96-088 du 20.03.1996 parue au 

Bulletin officiel n" 13 du 28.03.1996). Il n'est pas nécessaire pour cela 
d'avoir participé aux permutations et mutations informatisées. 

1. LES DISPOSITIONS

L e s inst i tuteurs et 
profes­seurs des écoles 
titulaires, mar iés ou vivant 
mari tale­ment, séparés de 
leur con­joint pour raison 
profession­ne l le , 
béné f i c i en t d 'une 
priorité de mutation au mo­
men t d e s opéra t ions ma­
nuelles û' exeatlineat directs 
non compensés. • La priorité de mutation part 
de la date d'installation pro­
fessionnelle du conjoint dans 
un autre département.
• Le droit à rapprochement 
s'exerce sur le département 
d 'ac t i v i té du conjo int . Ce 
droit peut être étendu, aux 
départements avoisinants si 
le conjoint est nommé dans 
un emploi supérieur pour le­
quel la nomination est laissée 
à la disposition du gouverne­
ment , ou dans un emploi 
fonctionnel, ou si le conjoint, 
fonctionnaire de l 'État, es t 
v ic t ime d'une déc is ion de 
transfert de services.

• Toute intégration est sou­
mise à la dél ivrance préa­
lable de Yexeat par l'IA du 
département d'origine.
• L I A du département d'ori­
gine, comme l'IA du départe­
ment d'accueil, est habilité à 
demander toute pièce justifi­
cative. 

Barème 
• Si le nombre de postulants 
est supérieur aux possibilités 
d' intégrat ion, les candida­
tures sont d'abord exami ­
nées en fonction de l'ancien­
neté de la d e m a n d e (par 
année scolaire). 
À l'intérieur d'une même an­
née de demande, le barème 
suivant départage les candi­
dats : 
- 10 points pour le premier 
enfant à charge, 20 points

pour le second , 40 
points pour le troisième et 
chacun des suivants. 
- 2 points par année complè­
te de s e r v i c e s (y compr is 
ce l les e f fec tuées à temps 
partiel), chaque mois en ex­
cédent étant compté pour 
un sixième de points.
- 1 point par mois complet 
de séparation effective, dans 
la limite de 9 points.
- L ' inspecteur d 'académie, 
après avoir consulté la CAPD 
(commission administrative 
paritaire dépar tementa le) , 
peut également tenir comp­
te d 'é léments non quanti­
f i â m e s dans le b a r è m e 
(situation familiale exception­
nellement grave, poste spé­
cifique à pourvoir...). 

2. LA PROCÉDURE

La pr ior i té de mu ta t i o n 
c o m m e n c e à cou r i r d è s 
l'installation professionnelle 
du conjoint dans un autre 
dépar tement . L e s person­
nels concernés ont intérêt à 
saisir aussitôt, pour la ren­
trée scolaire suivante, l'ins­

pecteur d'académie du 
dé­partement dont ils 
relèvent, d'une demande 
d 'exeaf di­rect non 
compensé, accom­p a g n é e 
d 'une d e m a n d e û'ineat 
de m ê m e nature à 
destination de l ' inspecteur 
d'académie de leur nouveau 
département de rés idence 
familiale. 

En principe, les inspecteurs 
d'académie doivent commu­
niquer leurs décisions - posi­
tives ou négatives - aux can­
didats le 1 " jui l let au plus 
tard. Chaque refus 
d'intégra­tion doit être 
dûment motivé. Dans 
certains départements, les 
demandes sont traitées 
entre mars et mai, afin que 
les candidats retenus puis­
sent, aussitôt après, partici­
per au mouvement de leur 
dépar tement d 'admiss ion . 
Dans d'autres, les intégra­
t ions sont prononcées jus­
qu'à la rentrée scolaire, voire 
en cours d'année. 
Si Vineat est re fusé , il est 
possible d'obtenir une mise 
en disponibilité pour rejoindre 
son conjoint. Cette disponibi­
lité est accordée de droit. 

E N B R E F 

FAIRE LA DEMANDE 
DE RAPPROCHEMENT 

Les demandes d ' i n e a t / e x e a t 
pour rapprochement de con­
joints ou de concubins se font 
sur feuilles libres, adressées 
aux inspecteurs d'académie 
sous couvert de l'inspecteur de 
l'Éducation nationale, et ap­
puyées des documents justifica­
tifs : une fiche familiale d'état 
civil (ou un certificat de concu­
binage et des fiches indivi­
duelles d'état civil pour chaque 
enfant). Une attestation de 
l'employeur du conjoint ou 
concubin précisant depuis quel­
le date il est employé dans le 
département. Rédiger d'abord 
la demande d'exeat : 
" J'ai l'honneur de solliciter de 
votre haute bienveillance mon 
exeat du département de (...) 
pour me permettre de me rap­
procher de mon conjoint/concu­
bin M./Mme (...) 
Ci joint: (...) (liste). " 
En envoyer un double au Sgen-
CFDT de votre département. À 
réception de la promesse 
d'exeat, rédiger une demande 
d ' i n e a t dans le département 
souhaité (mêmes termes et 
mêmes pièces justificatives). En 
envoyer un double au Sgen-
CFDT du département demandé 
(voir adresse page 11). 
Pour gagner du temps, on pour­
ra rédiger les deux simultané­
ment. 
Mais la deuxième est condition­
nelle à la première. 
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C H A N G E R D E D É P A R T E M E N T 

E  N B R E  F 

QUI OBTIENDRA SA 
PERMUTATION À LA 
RENTRÉE 97 ? 

À chaque rentrée, on publie le bilan 
des permutations de l'année précé­
dente (voir ci-contre). Mais ce n'est 
qu'à titre indicatif. Il est en effet im­
possible de s'appuyer sur ces chiffres 
pour prédire si l'on a une chance 
d'obtenir sa permutation. On sait que 
traditionnellement, certains départe­
ments sont très déficitaires et 
d'autres toujours excédentaires. Mais 
ces tendances peuvent s'inverser ou 
s'atténuer selon les années. Et cela 
suffit à modifier considérablement les 
résultats des permutations. 
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BILAN DES PERMUTATIONS 

EN 1996 

Demandes de Satisfaits Demandes de Satisfaits 
Département sort. / entr. sort. / entr. Département sort. / entr. sort. / entr. 

(1) (1) 

7 4 / 1 0  0 3 5 / 8 6 
8 6 / 1 8 6 4 / 1 0 3 
6 4 / 9 9 3 0 / 1 3 
1 2 / 2 7 5 3 0 / 5 6 1 
6 / 2 7 9 1 2 6 / 5 5 

71 / 3 5  8 51 / 5 2 
2 7 / 1 9 5 

(2) 

2 5 / 2 2 
1 1 / 1 1 
21 / 2 3 
9 / 1 6 
6 / 1 9 
4 0 / 6 0 
1 8 / 1 8 1 6 2 / 7 1 

28 /12 8 / 4 267 / 97 
1 3 / 1 9 0 1 3 / 1 3 7 2 / 5 9 
3 0 / 5 2 1 7 / 1 4 7 8 / 5 5 

37 / 336 2 3 / 3 0 3 3 / 2 3 0 
3 6 / 1 8 9 1 9 / 1 7 1 3 / 5 2 2 
161 / 1 5 5 7 8 / 1 2 8 

Mayenne Meurthe-
et-Moselle Meuse 
Morbihan 
Moselle 
Nièvre 
Nord 
Oise 
Orne 
Pas-de-Calais 
Puy-de-Dôme 
Pyrénées-Atlantiques 
Hautes-Pyrénées 

1 5 / 2 7 6 
33 / 174 2 5 / 4 0 1 6 / 3 8 5 
21 / 9 3 1 0 / 7 7 6 / 1 2  7 

51 / 1 7  0 2 2 / 1 9 1 1 3 / 5 2 
50/423 2 9 / 2 4 2 1 0 / 2 0 3 
5 8 / 8 1 2 0 / 1 9 15 /64 
21/143 1 3 / 1 9 5 2 / 1 3 0 
36 / 1 7 8 2 8 / 2 7 87 / 115 
57 / 468 2 7 / 2 7 22 / 296 
45 /61 9 / 1 3 59 / 328 

1 8 / 3 1 7 1 3 / 1 4 349 /542 
3 0 / 1 2 7 1 9 / 4 8 146/90 
40 / 287 3 4 / 4 9 5 2 7 / 2 3 8 
150 / 85 5 4 / 3 5 491 / 1 6 7 
1 3 2 / 5 0 2 9 / 7 4 6 / 1 4 8 
20 / 504 1 9 / 2 0 5 2 / 7 8 
69 / 458 3 6 / 4 2 38 / 249 
5 7 / 7 0 1 48 / 111 44 / 207 
2 9 / 1 9 4 6 / 1 2 82 / 501 
1 1 5 / 6 0 1 5 7 / 5 8 52 / 401 
49 / 848 4 7 / 1 2 6 2 5 / 2 2 9 
4 0 / 5 1 2 3 9 / 5 0 31 / 185 
61 / 7  4 1 1 / 1 4 12 /144 

4 0 / 3 1 7 2 6 / 2 4 31 / 8 5 
100/390 5 4 / 6 4 6 7 / 7 6 

(2) 

1 0 / 8 
5 2 / 4 0 
9 / 5 
2 8 / 3 1 
6 2 / 3 3 
1 4 / 8 
7 8 / 4 6 
9 3 / 2 8 
2 7 / 1 8 
5 2 / 3 7 
2 7 / 2 6 
1 3 / 1 4 
1 3 / 1 3 
1 6 / 2 1 
3 5 / 5 1 
2 5 / 2 6 
1 0 4 / 7 1 
1 0 / 1 0 
3 6 / 3 7 
21 / 2 2 
2 2 / 2 9 
4 0 / 6 5 
1 3 4 / 1 0 4 
6 5 / 5 0 
1 0 4 / 6  0 
1 0 0 / 7 0 
2 3 / 2 2 
2 2 / 1 7 
21 / 2 0 
1 0 / 1 0 
5 5 / 1 2 1 
37 / 110 
1 9 / 2 0 
2 9 / 2 8 
1 1 / 1 2 
2 4 / 3 0 
1 6 / 1 7

20 /100 1 4 / 1 3 14/44 1 0 / 9 
39 / 378 1 7 / 2 2 357 / 186 1 3 2 / 5 5 
5 6 / 1 3 2 2 3 / 2 1 5 3 8 / 1 2 2 5 0 / 4 5 
3 0 / 1 0 0 2 2 / 2 2 1 3 5 3 / 14 4 9 / 1 4 
2 0 / 8 3 1 2 / 1 2 5 0 4 / 1 3 5 9 0 / 4 2 

5 4 / 5 8 5 4 9 / 4 8 5 4 6 / 2 1 9 4 6 / 3 7 
1 0 0 / 1 0 8 3 0 / 4 5 7 /49 4 / 7 
1 3 / 2 1 1 1 0 / 1 0 2 / 5 0 2 / 1 2 
54 / 242 2 6 / 2 7 41 / 3 8 0 3 5 / 6 5 
1 5 / 1 0 3 6 / 1 5 2 6 / 4 0 6 2 6 / 2 5 
43 / 259 3 4 / 3 2 92 / 150 3 6 / 3 3 
98 / 1 0  5 2 8 / 2 4 

Pyrénées-
Orientales Bas-Rhin 
Haut-Rhin 
Rhône 
Haute-Saône Saône-
et-Loire Sarthe 
Savoie 
Haute-Savoie 
Paris 
Seine-Maritime 
Seine-et-Marne 
Yvelines 
Deux-Sèvres Somme 
Tarn 
Tarn-et-Garonne 
Var 
Vaucluse 
Vendée 
Vienne 
Haute-Vienne 
Vosges 
Yonne 
Territoire-de-Belfort 
Essonne 
Hauts-de-Seine 
Seine-Saint-Denis 
Val-de-Marne 
Val-d'Oise 
Corse-du-Sud Haute-
Corse Guadeloupe 
Martinique 
Guyane française 
Réunion 

67 / 506 6 3 / 6 3 
8811 / 5 / 5 00  4 6 / 24 6 / 2 22  

Ain 
Aisne 
Allier 
Alpes-de-Hte-Prov. 
Hautes-Alpes 
Alpes-Maritimes 
Ardèche Ardennes 
Ariège 
Aube 
Aude 
Aveyron Bouches-
du-Rhône Calvados 
Cantal 
Charente 
Charente-Maritime 
Cher 
Corrèze 
Côte-d'Or 
Côtes-d'Armor 
Creuse 
Dordogne 
Doubs 
Drôme 
Eure 
Eure-et-Loir 
Finistère 
Gard 
Haute-Garonne 
Gers 
Gironde 
Hérault 
llle-et-Vilaine Indre 
Indre-et-Loire Isère 
Jura 
Landes 
Loir-et-Cher 
Loire 
Haute-Loire 
Loire-Atlantique 
Loiret 
Lot 
Lot-et-Garonne 
Lozère 
Maine-et-Loire 
Manche 
MarnMarnee  
Haute-Marne 

74 /23 2 6 / 1 2 Totaux 9 830 / 21 774 3 306 / 3 306 

33,63 % des demandeurs ont obtenu satisfaction 

(1) les candidats peuvent émettre plusieurs vœux

(2) ensemble des candidats ayant obtenu une permutation ou une mutation informatisée 
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A D R E S S E D E S S G E N - C F D T 

Attention ! Les coordonnées téléphoniques des syndicats 
tiennent compte de la nouvelle numérotation à dix 

chiffres, en vigueur à partir du 18 octobre 1996, 23h00. 

Ain 
Sgen-CFDT 01 
Maison dos Syndicats 
1, allée desBrotteaux 
01000 Bourg-en-
Bresse © 04 74 45 00 
26 Aisne 
Sgen-CFDT 02 
Maison des 
syndicats 3, rue Ch.-
Desboves 02200 
Soissons 
©03 23 53 36 43 Allier 
Sgen-CFDT 03 
2, rue des 
Conches 03100 
Montluçon ©04 
70 05 05 15 Alpes de Haute-Provence 
Sgen-CFDT 04 
"Les Cyprès" 
2 rue Frédéric-
Mistral 04200 
Sisteron 
©0492 61 41 51 Hautes-Alpes 
Sgen-CFDT 05 
Bourse du travail 
3 rue D. Martin 
05000 Gap 
©04 92 52 16 83 

Alpes-Maritimes 
Sgen-CFDT 06 
12, boulevard Delfino 
06300 Nice 
©0493 26 35 48 

Ardèche 
Sgen-CFDT 07 
25, avenue de la Gare 
07000 Privas 
©04 75 64 30 80 

Ardennes 
Sgen-CFDT 08 
21, rue J.-B.-Clément, BP 449 
08098 Charleville-Mézières cédex 
©03 24 33 35 25 

Ariège 
Sgen-CFDT 09 
100, avenue Foch 
09200 St-Girons 
©05 61 66 75 71 

Aube 
Sgen-CFDT 10 
52, rue Jaillant-Deschainets 
10000Troyes 
©03 25 73 53 57 

Aude 
Sgen-CFDT 11 
35, boulevard Omer-
Sarraut 11000Carcassonne 
©04 68 25 20 43 

Aveyron 
Sgen-CFDT 12 
23 avenue de la Gineste 
12000 Rodez 
©0565 78 5998 

Bouches-du-Rhône 
Sgen-CFDT 13 18 
rue Sainte 13001 
Marseille ©04 91 
55 53 52 

Calvados 
Sgen-CFDT Basse-
Normandie 2 rue du Général-
Decaen 14000 Caen 
©02 31 82 60 61 

Cantal 
Sgen-CFDT 15 7, 
place de la Paix 
15002 Aurillac 
©0471 64 34 00 

Charente 
Sgen-CFDT 16 
Maison des syndicats 
138, rue de Bordeaux 
16000 Angoulëme 
©054595 1063 

Charente-Maritime 
Sgen-CFDT 17 

6, rue Albert 1" 
17025 La Rochelle 
cédex ©05 46492434 

Cher 
Sgen-CFDT 18 
5, boulevard 
Clemenceau 18000 
Bourges 
©02 48 27 51 53 Corrèze 
19rueJean-Fieyre 
19100 Brive-la-Gaillarde 
©05 55 2447 

05 Corse-du-Sud 
Sgen-CFDT 20A Résidence 
"La Gravona" B2 Chemin de 
Biancarello 20090 Ajaccio 
© 04 95 22 75 96 

Haute-Corse 
Sgen-CFDT 20B Bourse 
du travail 
rue Sant'Angelo, BP 244 
20294 Bastia 
©0495 31 1702 

Côte-d'Or 
Sgen-CFDT 21 
7 rue du Docteur-Chaussier 
21000 Dijon 
©03 80 30 23 54 

Côtes d'Armor 
Sgen-CFDT 22 
BP 403, Centre Charner 
22004 St-Brieuc cédex 
1 © 02 96 94 23 21 

Creuse 
Voir la Haute-

Vienne Dordogne 
Sgen-CFDT 24 
26, rue Bodin 
24000 Périgueux 
©05 53 53 1913 

Doubs 
Sgen-CFDT 25 3, 
rue Champrond 
25000 Besançon 
©03 81 82 24 20 

Drôme 
Sgen-CFDT 26 
Maison des Syndicats 
17, rue Georges-Bizet 
26000 Valence 
©04 75 55 82 51 

Eure 
Sgen-CFDT 27 
6", rue de Panette BP 525 
27005 Évreux 
©02 32 38 12 50 

Eure-et-Loir 
Sgen-CFDT 28 
16, rue Saint-Brice 
28000 Chartres 
©02 37 28 55 95 

Finistère 
Sgen-CFDT 29 
BP 1201,32, rue de Brest 
29102 Quimper cédex 
©02 98 64 2943 

Gard 
Sgen-CFDT 30 22 
bis, rue Colbert 
30000 Nîmes 
©0466 67 21 78 

Haute-Garonne 
Sgen-CFDT 31 
3, ch. du Pigeonnier de la Cépière 
31081 Toulouse cédex 1 
©0561 43 71 56 

Gers 
Sgen-CFDT 32 
11, rue du Sénéchal 
32000 Auch 
©05 62 05 77 62 

Gironde 
Sgen-CFDT 33 
75, rue Abbé-de-l'Épée 
33080 Bordeaux 
Cedex ©05 564441 
72 Hérault 
Sgen-CFDT 34 
Maison des Syndicats 
rue Léon-Blum 
34000 Montpellier 
©04 67 64 54 28 

llle-et-Vilaine 
Sgen-CFDT 35 
17, quai 
Chateaubriand 35000 
Rennes 
©02 99 7911 44 Indre 
Sgen-CFDT 36 
34, Espace Mendès-
France 36000 Châteauroux 
©02 54 0844 46 

Indre-et-Loire 
Sgen-CFDT 37 
Centre des Halles 
Place Gaston-Paillhou 
BP 5929 
37059 Tours cédex 
© 02 47 39 29 95 

Isère 
Sgen-CFDT 38 
Bourse du Travail 
32, avenue du G"-de-
Gaulle 38030 Grenoble 
cédex 02 ©04764018 29 

Jura 
Sgen-CFDT 39 
76, rue Saint-Désiré, BP 26 
39000 Lons-le-Saunier 
©03 84 24 1050 

Landes 
Sgen-CFDT 40 Les 
Halles 
Place Roger-Ducos 
40100 Dax 
©0558 560711 

Loir-et-Cher 
Sgen-CFDT 41 
Bourse du Travail 5, 
rue Alain-Gerbault 
41000 Blois 
©02 54 4224 14 

Loire 
Sgen-CFDT 42 
Bourse du Travail 
cours Victor-Hugo 
42028 Saint-Étienne cédex 
1 ©04 77 371285 

Haute-Loire 
Sgen-CFDT 43 Maison 
des syndicats BP 58, 5, 
rue des Bains 43002 
Le Puy cédex ©04 71 
05 55 10 

Loire-Atlantique 
Sgen-CFDT Nantes et 
région 37, rue Lamoricière 
44049 Nantes cédex 
©02 4044 66 42 
ou Sgen-CFDT Saint-Nazaire 
Maison du Peuple 
pl. S.-Allende 
44600 Saint-Nazaire 
©02 40 22 54 62 

Loiret 
Sgen-CFDT 45 
7, rue du Poirier 
45057 Orléans cédex 
1 ©02 38 54 54 50 

Lot 
Sgen-CFDT 46 
Bourse du Travail 
2, rue Victor-
Delbos 46100 
Figeac 
©05 65 3417 31 Lot-et-Garonne 
Sgen-CFDT 47 
rue Paul-Pons 
47000 Agen 
©05 53 66 93 92 

Lozère 
Sgen-CFDT 48 3, 
rue des Écoles 
48000 Mende 
©04 66 65 0916 

Maine-et-Loire 
Sgen-CFDT 49 
14, place Imbach 
49100 Angers 
©0241 88 92 06 

Manche 
Voir le Cah/ados 

Marne 
Sgen-CFDT 51 
15, boulevard de la 
Paix BP 1368 
51063 Reims cédex 
©03 26 4026 51 

Haute-Marne 
Sgen-CFDT 52 

29, rue 
Bouchardon 52000 
Chaumont © 03 25 

32 34 36 Mayenne 
Sgen-CFDT 53 
15, rue Saint-Mathurin 
53000 Laval 

Meurthe-et-Moselle 
Sgen-CFDT 
54 BP 395 
4, rue des 
Chanoines 54007 
Nancy cédex ©03 
83 37 79 15 Meuse 
Sgen-CFDT 55 
Maison des Syndicats 
22, rue des Minimes 
55100 Verdun 
©03 29 86 5316 

Morbihan 
Sgen-CFDT 56 
78, bd Cosmao-Dumanoir 
56100 Lorient 
0 02 97 83 10 98 

Moselle 
Sgen-CFDT 57 
21, rue Dupont-des-
Loges 57000 Metz 
©03 87 7510 76 

Nièvre 
Sgen-CFDT 58 
Bourse du Travail, BP 624 
bd Pierre-de-Coubertin 
58000 Nevers 
©03 8661 33 04 

Nord 
Sgen-CFDT 59 
104, rue Jeanne-d'Arc 
59040 Lille cédex 
©03 20 53 99 99 

Oise 
Sgen-CFDT 60 
Bourse du travail 
rue F.-Pelloutier 
60100 Creil 
© 03 44 55 39 22 

Orne 
Voir le 

Calvados Pas-
de-Calais Sgen-CFDT 62 

Maison des sociétés 
16rueA.-Briand, bureau 19 
62000 Arras 

Puy-de-Dôme 
Sgen-CFDT 63 
Maison des syndicats 
place de la Liberté 
63000 Clermont-Ferrand 
©0473 31 90 80 

Pyrénées-Atlantique 
Sgen-CFDT Béarn 
Complexe République 
rue Carnot 
64000 Pau 
©05 59 27 90 69 
ou Sgen-CFDT Pays Basque 
Bourse du Travail, 
place Sainte-Ursule 
64100 Bayonne 
©05 5964 55 72 

Hautes-Pyrénées 
Sgen-CFDT 65 
Bourse du Travail 
bd du Martinet 
65000 Tarbes 
©05 62 3806 43 

Pyrénées-Orientales 
Sgen-CFDT Catalogne 
Nord Bourse du Travail 
place Rigaud 
66000 Perpignan 
©04 6834 7997 

Bas-Rhin 
Sgen-CFDT 67 
Maison des syndicats 1, 
rueSédillot 
67085 Strasbourg cédex 
©03 88361020 

Haut-Rhin 
Sgen-CFDT 68 
13, porte du Miroir 
68090 Mulhouse cédex 
©03 8945 60 99 

Rhône 
Sgen-CFDT 69 
214, avenue Félix-
Faure 69441 Lyon 
cédex 03 ©04 78 54 
17 66 Haute-Saône 
Sgen-CFDT 70 
Impasse Saint-
Vincent 70000 Vesoul 
©03 84 76 06 41 

Saône-et-Loire 
Sgen-CFDT 71 
6 rue P.-L Couturier BP 
299 
71107 Chalon-sur-Saône 
©0385 480943 

Sarthe 
Sgen-CFDT 72 
Maison des Syndicats 
4, rue d'Arcole 72014 
Le Mans cédex ©02 
43 28 1965 

Savoie 
Sgen-CFDT 73 
BP 357, rue Ronde 
73003 Chambéry cédex 
©04 79 9613 38 

Haute-Savoie 
Sgen-CFDT 74 
29, rue de la Crête 
BP 37 
74962 Cran Gevrier cédex 
©04 5067 91 71 

Paris 
Sgen-CFDT 75 
7, rue Euryale-Dehaynin 
75019 Paris 
©01 42 03 88 86 

Seine-Maritime 
Sgen-CFDT Rouen 
20-22, boulevard des Belges 
76000 Rouen 
©02 3588 05 54 
ou SgervCFDT Le Havre - Estuaire 
1,ruedeFontenoy, BP 1105 
76063 Le Havre cédex 
©02 35 53 04 39 

Seine-et-Marne 
Sgen-CFDT 77 
15, rue Pajol 
77000 Melun 
©01 64 64 0022 

Yvelines 
Sgen-CFDT 78 
Mini-parc du Manet 
3, allée des Aulnes 
78190 Trappes 
©01 30 50 89 82 

Deux-Sèvres 
Sgen-CFDT 79 
8, rue Joseph-Cugnot 
79000 Niort 
©0549 09 01 79 

Somme 
Sgen-CFDT 80 
Centre adminetraf du Bon-Pasteur 
52, rue Daire 
80000 Amiens 
©03 22 92 8440 

Tarn 
Sgen-CFDT 81 
26, rue du Docteur-Camboulives 
81000 Albi 
©05 63 381202 

Tarn-et-Garonne 
Sgen-CFDT 82 
23, rue Sapiac, BP 837 
82008 Montauban cédex 
© 05 63 63 26 80 

Var 
Sgen-CFDT 83 
Bourse du Travail 
rue F.-Pelloutier 
83000 Toulon 
©04 94 09 03 49 

Vaucluse 
Sgen-CFDT 84 
47 rue Carreterie, BP 2010 
84023 Avignon cédex 1 

Vendée 
Sgen-CFDT 85 
Bourse du Travail, BP 129 16, 
boulevard Louis-Blanc 85004 
La Roche-sur-Yon cédex ©02 
51 37 63 83 

Vienne 
Sgen-CFDT 86 
Maison du Peuple 
21 bis, rue Arsène-Orillard 
86035 Poitiers cédex 
©05 49 88 1582 

Haute-Vienne 
Sgen-CFDT Limousin 
32, rue Adolphe-Mandonnaud 
87000 Limoges 
©05 55 32 91 04 

Vosges 
Sgen-CFDT 88 
4, rue Aristide-Briand BP 334 
88008 Épinal cédex 
©03 29 82 00 82 

Yonne 
7 rue du Max-
Quantin 89000 
Auxerre 
©03 86 52 5904 Territoire-de-Belfort 
Sgen-CFDT 90 Maison 
du Peuple Place de la 
Résistance 90000 
Belfort 
©03 84 28 76 31 

Essonne 
Sgen-CFDT 91 
12, pl. des Terrasses-de-l'Agora 
BP 208 
91007 Évry cédex 
©01 60 78 37 34 

Hauts-de-Seine 
Sgen-CFDT 92 
245, boulevard Jean-
Jaurès 92100 Boulogne 
©01 4621 69 58 

Seine-St-Denis 
Sgen-CFDT 93 Bourse 
du Travail 
1, place de la Libération 
93012 Bobigny cédex 
©01 48 96 35 24 

Val-de-Marne 
Sgen-CFDT 94 
11/13, rue des Archives 
94010 Créteil cédex 
©01 43 991240 

Val-d'Oise 
Sgen-CFDT 95 Maison 
des syndicats 26, rue 
Francis-Combe 95014 
Cergy cédex ©01 30 
32 61 55 

Guadeloupe 
Sgen-CSTG-
CFDT BP 611, 
Bergevin 97168 Pointe-a-Pitre 
cédex ©0590 83 16 50 

Martinique 
Sgen-
CFDT BP 
921 97208 Fort-de-France 
cédex ©0596 70 19 86 

Guyane 
Sgen-CDTG-CFDT 
21 rue Maissin, BP 
383 97300 Cayenne 
©0594 31 5072 

La Réunion 
Sgen-CFDT La 
Réunion 58, rue 
Fénelon 97400 St-
Denis 
©0262 9027 72 
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in 
1996 

Le nouveau vade 

SGEN
CFDT

Pour sa trentième édition, le V a d e mecum fait peau neuve. En 

conser­vant la structure qui a fait le succès de l'édition précédente, 

son conte­nu est entièrement renouvelé. 

Les textes officiels changent souvent. Posséder un outil constamment à jour 

est nécessaire. Le nouveau Vade m e c u m est rangé dans trois l ivres clas­

seurs. Chaque trimestre, la Revue du Vade mecum permettra une mise à 

jour des volumes par s imple remplacement de pages et apportera commen­

taires et appréciations. 

Trois classeurs remis 
à jour chaque trimestre 

Le n o u v e a  u Vade m e c u  m est cons t i tué d e trois l ivres-classeurs : 

X L ivre 1 : pour les personnels des écoles 

X L ivre 2 : pour tous les personnels des établissements du 2"d 

degré X L ivre 3 : statut général des personnels de l'Éducation 

nationale Le l ivre 3 , partie générale commune aux 1 e r et 2 n d degrés, est vendu 

associé au l ivre 1 ou au livre 2 ou aux livres 1 et 2. 

Avec ce Vade mecum évolutif, le Sgen-CFDT 
illustre sa vocation de syndicat général pour 
tous les personnels de l'Éducation nationale. 

Bon de commande 
à renvoyer à : 

Vade m e c u m d u S g e n - C F D T 
47 /49 , av. S i m o n - B o l i v a  r 7 5 9 5 0 Par is C e d e x 19 

accompagné d u règlement par chèque bancai re ou postal .

N o m : Prénom : 

Département d 'exerc ice : 

Adresse complète de l ivraison des classeurs et des mises à jour :

Adhérent : • Ou i • Non 

1 — Cocher la case chois ie 

y Adhérents (*) 
Autres

1 5 0 F 3 0 0 F

3 0 5 F 6 1 0 F

1 5 0 F 3 0 0 F

3 0 5 F 6 1 0 F

i

V olumes 1 et 3 , a v e c m i s e s à jour

j usqu 'en octobre 1 9 9 7 

jusqu 'en octobre 2 0 0  0 

V o l u m e s 2 e t 3 , a v e c m i s e s à jour 

j usqu 'en octobre 1997 

jusqu 'en octobre 2 0 0 0 

V o l u m e s 1 , 2 e t 3 , a v e c mises a jour 
| [ 2 1 5 F 4 3 0 Fj usqu 'en octobre 

1997 jusqu 'en octobre 

2 0 0 0 

4 4 0 F 8 8 0 F

(*) Agrafer la bande adresse de Profession Éducat ion 

i à ce bon pour bénéficier du prix spécial adhérents 

I Dom-Tom et étranger, nous consulter pour tarifs d'expédition. 

Montant du chèque
à l'ordre du Sgen-CFDT :
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